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PHASE 0 
ETABLIR UNE RELATION DE PARTENARIAT 

AVEC LE RESPONSABLE OU L’EQUIPE DE DIRECTION 

PRESENTATION DE LA PHASE  
 

 

En général, Les PME/PMI cernent leurs problèmes de façon assez 

imprécise, elles n’ont pas l’entière conscience des difficultés liées 

à leur structure même. 

 

Par voie de conséquence la demande susceptible de s’adresser 

aux intervenants extérieurs  est rarement formulée avec clarté. 

 

Les intervenants vont devoir s’immerger, pour être efficaces, dans 

la culture, le vécu de l’entreprise, décrypter les liaisons apparentes 

et moins apparentes, comprendre, être compris, admettre le 

système pour le faire évoluer et se faire admettre, être fermes et 

flexibles à la fois, déjouer les embûches, traquer l’information 

essentielle. 

 

Un des éléments descriptifs principaux de la PMI est 

l'omniprésence et la responsabilité exclusive de son dirigeant dans 

toute prise de décision. 

 

Pour mieux appréhender les besoins des PMI en conseils 

extérieurs il faut que l'intervenant  prenne bien en compte les 

mécanismes particuliers de décision ainsi que les facteurs internes 

et/ou externes à l'entreprise qui peuvent les influencer. 

 

C'est pourquoi le conseil est une pratique (individuelle ou 

d'équipe) qui implique toujours le dialogue et l'interaction avec le 

prescripteur qui seul peut mettre en œuvre les décisions issues du 

conseil. 

 

La proposition de l'intervenant doit savoir sonder les besoins, les 

attentes de la PME / PMI, aider à trouver une information, une 

action personnalisée qui lui sont utiles à court et moyen termes. 
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ETAPE 1. ANALYSER LA DEMANDE 

Activité 1-1. P REPARER LA RENCONTRE AVEC LE CHEF D ’ENTREPRISE 

Avant de se rendre dans l’entreprise, l'intervenant identifie le secteur d’activité de l’entreprise et 

s’informe sur ses caractéristiques (techniques, économiques, sociales…). 

Il rassemble les documents nécessaires à la rencontre (plaquette, guide d’entretien, outils de 

présentation d’expérience, documents). Par sa préparation, son attitude, il prouve sa conformité avec 

l’environnement qui adresse la demande et démontre sa capacité à agir selon ses codes et ses 

symboles. Il pourra s'appuyer sur l'outil 01 :" Préparer la première rencontre avec le chef 

d'entreprise". 

Activité 1-2. S E PRESENTER A L ’ENTREPRISE, RECUEILLIR LES PREMIERES 
 INFORMATIONS 

L'intervenant présente son organisme de conseil avec un souci permanent de cohérence afin de 

donner l’image de solidité institutionnelle. Son discours très pratique comporte essentiellement des 

questions et donne au responsable d’entreprise le sentiment de proximité entre son milieu et celui du 

conseil. 

Les informations transmises par le responsable sur son entreprise sont recueillies, puis consignées 

dans l’outil (contractuel) 0-2 : « Carte d’identité de l’entreprise ». Des renseignements recueillis à 

l’aide de cette fiche seront repris et complétés lors de la phase suivante intitulée : « Décrire 

l’entreprise ». 

Activité 1-3. E COUTER ET REFORMULER LA PROBLEMATIQUE DECRITE  

Lors de la première rencontre l'intervenant écoute attentivement la demande. 

Il emploie les techniques de l’écoute active puis reformule le discours du client pour le faire progresser 

dans la prise de conscience de sa problématique. Il obtient ainsi les informations nécessaires a la 

préparation d’une proposition et établit les bases de la négociation.  

Pour cela L'intervenant s’appuie sur l’outil 0-3 : « Guide d’analyse de la demande de l’entreprise ». 
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ETAPE 2.  ELABORER LA REPONSE 

Activité 2-1. P OSER DES HYPOTHESES (EVENTUELLEMENT) 

Certaines données importantes de la problématique manquent parfois. Il s’agit d’informations que l’on 

n’a pas pu ou pas su obtenir. Dans ce cas, pour préparer sa réponse, le consultant doit poser des 

hypothèses et, si possible, estimer leur probabilité. Accessoirement, en agissant ainsi, il témoignera 

de sa vision globale du problème. Seul un intervenant confirmé pourra  prendre ce risque, nous 

conseillons  aux intervenants moins expérimentés de faire valider une fois de plus leur reformulation 

par le client.  

Activité 2-2. D ECRIRE LA DEMARCHE (OU DEROULEMENT) 

La proposition de l'intervenant doit s’inscrire dans une logique de projet et selon une démarche 

qualité. 

 

L'intervenant analyse le cadre et l’objectif général de l’intervention pour aboutir à la description :  

·  Des objectifs spécifiques 

·  Des activités à mettre en oeuvre 

·  Des résultats attendus 

·  Des modalités de réalisation 

·  Des modalités de contrôle des actions réalisées 

Le consultant analyse également les options méthodologiques à retenir (Contrôle du prescripteur en 

cours d’intervention, précautions prises lors du recueil d’informations, principe de restitution retenu, 

transfert de compétences…) 

La crédibilité du consultant sera renforcée par l’aptitude qu’il démontrera à se faire contrôler dans 

l’action. Le consultant informe l'institution - client à toutes les étapes du processus d'intervention, de 

l'analyse de la demande jusqu'au rapport final. Si un groupe de pilotage est constitué, cela permet 

d'informer les différents acteurs, de valider les comptes-rendus d’analyse et les propositions, de 

contrôler l'évolution de l'étude, d'en enrichir les résultats et de favoriser ainsi une meilleure restitution. 

Activité 2-3. D EFINIR LES EQUIPES, LE ROLE DE CHACUN ,  
 LES RELATIONS ENTRE LES ROLES  

Afin que les activités du projet soient coordonnées et efficaces, le rôle de chacun et le système de 

délégation sont définis sans ambiguïté. Puis les instances nécessaires sont constituées. Ces 

instances sont des lieux d’échange d’informations et de décision qui ponctuent les avancées du projet. 

Activité 2-4. R EPARTIR L ’ACTION DANS LE TEMPS  

En fonction des différentes contraintes de part et d’autres et de l’ampleur des activités à effectuer, un 

nombre de jours d’intervention se profile. La période au cours de laquelle les opérations doivent se 

dérouler est définie et s’exprime par une date de début et date de fin. 
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ETAPE 3. ETABLIR UNE PROPOSITION TECHNIQUE ET FINAN CIERE, 
CONTRACTUALISER 

Dans le cadre de la préparation du contrat entre le prestataire et l’entreprise, le consultant rédige un 

projet de convention qu’il transmettra à l’entreprise. Ce projet de convention comporte trois parties : 

Activité 3-1. C ONSTITUER LA PARTIE ADMINISTRATIVE  

Elle spécifie les contractants et l’objet du contrat. 

Activité 3-2. C ONSTITUER L’ANNEXE TECHNIQUE 

Elle comporte les rubriques suivantes : 

·  La reformulation de la demande et des finalités du client, qui permet la reconnaissance 

par le prescripteur du problème ainsi formalisé. 

·  Les hypothèses sur les points non élucidés qui peuvent conditionner la réussite de 

l’ingénierie. 

·  La justification et la description des différentes phases de l’intervention y compris les 

objectifs, les résultats attendus et activités. 

·  Le principe de déontologie et de pédagogie retenu dans la relation de partenariat entre 

le chef d’entreprise et le consultant. 

·  La planification et l’organisation des actions. 

Activité 3-3. C ONSTITUER L’ANNEXE FINANCIERE  

Elle comporte le détail des coûts ventilé sur : 

·  Les intervenants (homme. durée) 

·  Les frais de mission 

·  Les locations (matériel, salles…) 

·  La reprographie 

 

Elle spécifie la répartition des coûts entre : 

·  Les coûts directement engagés par le client. 

·  Les coûts facturés au client. 
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PHASE 1 
DECRIRE L'ENTREPRISE 

PRESENTATION DE LA PHASE  
 

 

Cette phase consiste à recueillir des informations générales sur 

l’entreprise. Elle permet à l'intervenant d’appréhender le contexte 

dans lequel il assurera la prestation et au chef d’entreprise de se 

familiariser avec son nouvel interlocuteur 

 

La visite d’entreprise est une des premières démarches que 

l'intervenant adopte. Cette visite est un moment de plaisir pour le 

responsable, souvent fier de présenter son outil de travail et 

l'intervenant y recueille de nombreux indices qui laisseront en 

mémoire des traces durables et lui permettront d’interpréter et de 

fixer les données qu’il recueillera plus tard auprès d’autres 

sources. 

 

Ensuite l'intervenant proposera de recueillir les informations les 

plus caractéristiques de l’entreprise, qui seront décrites dans la 

suite. 

 

A l’issue de cette phase, l'intervenant a acquis deux ordres 

d’informations sur l’entreprise :  

Celles qui décrivent l’entreprise sur ses éléments les plus 

significatifs. 

Celles qui lui permettent d’apprécier la qualité et la fiabilité des 

informations recueillies.  

 

Dans le cas où la fiabilité des données lui paraîtra faible, il se 

tiendra prêt lors des étapes ultérieures à affiner ou réajuster ces 

premières informations. 
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ETAPE 1. RELEVER L’IDENTITE DE L’ENTREPRISE 
ET DECRIRE SON « METIER » 

Pour effectuer la première tâche, l'intervenant utilise la fiche nommée  

« Outil 0-2, Identité de l’entreprise ». Etablie lors de la phase 0, analyse de la demande, elle 

rassemble les éléments permettant d’identifier l’entreprise dont les précieuses coordonnées. Comme 

pour tous les outils de cette phase, le consultant peut donner la fiche à une personne idoine pour la 

remplir, ou bien recueillir lui-même les informations puis les consigner. Il n’oubliera pas de rappeler (et 

de respecter !) le caractère confidentiel de tout ou partie de ces données. Cela participera à cultiver la 

relation de confiance entre le consultant et les acteurs de l’entreprise. 

 

La fiche consignant les principales activités de l’entreprise est nommée  

« outil 1-1, Décrire le métier de l'entreprise». C’est une « photographie » de ce que produit 

l’entreprise et des moyens qu’elle utilise pour cette production.  

 

Il s’agit bien entendu ici de nommer les produits qui représentent la plus importante et la plus courante 

partie de l’activité de l’entreprise, et d’adapter le niveau de description à l’esprit de la fiche. Par 

exemple un ensemble de produits différents pourra être décrit sous un terme général. S’il y a des 

produits à forte valeur ajoutée, dont la présence renseigne sur le niveau technologique de l’entreprise, 

ils apparaîtront isolément.  

Pour les installations, là aussi il s’agit de lister les installations les plus importantes dans le sens du 

montant de l’investissement qu’elles représentent et du volume de production traité. Nous utilisons 

« installation » au sens large du terme, un atelier ou une chaîne de montage appartiennent aussi à 

cette catégorie.  

Seront choisies également les installations plus « centrales », c’est à dire celles qui assurent la 

fonction principale de la production et pas les installations périphériques, facilement déduites.  

 

Pour la rubrique « autres fonctions liées à la production », ne lister ici que celles bien identifiables, 

pour lesquelles l’entreprise est structurée. Pour éviter des malentendus, nous proposons les 

définitions dans l’outil : « Outil 1-2 : Définition des principales fonctions de l’entreprise ». 



Support & outils pour effectuer une Analyse Stratégique 
Phase 1 dans les PMI/PME marocaines 

SFERE - DEnP Page 9  

ETAPE 2. RELEVER LES PRINCIPAUX INDICATEURS ECONOMI QUES, 
DU MARCHE, DES INVESTISSEMENTS 

Ces indicateurs doivent donner une idée de la santé financière de l’entreprise et de son dynamisme. 

Ces indicateurs sont listés dans la fiche nommée « outil 1-3 : les principaux indicateurs économiques, 

le marché, les investissements de l’entreprise». 

Une précision est nécessaire pour le découpage autour du « chiffre d’affaires international » : il s’agit 

de répartir le montant ou pourcentage de chiffre d’affaires dans les continents cités et de répartir ce 

même chiffre d’affaires selon qu’il est réalisé par l’entreprise : 

·  en tant que sous-traitante d’un donneur d’ordre,  

·  en tant qu’entreprise autonome, 
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ETAPE 3. RELEVER LES DONNEES SUR LE PERSONNEL 

Le tableau proposé sous le nom « Outil 1-4 , le personnel » est la description minimale d’un effectif 

d’entreprise.  

Le recoupement de certaines de ces données permet par inférence d’en dégager de nouvelles.  

Par exemple, le nombre d’ouvriers permanents, sachant que les cadres et la maîtrise sont rarement 

saisonniers. Il est difficile de rendre compte des effectifs de saisonniers ou journaliers. Ce qui est 

attendu ici est en terme de nombre de personnes qui au long de l’année viennent travailler dans 

l’entreprise, y compris pour quelques jours.  

Une idée plus précise serait fournie par la notion d’ « équivalent temps-plein », mais ce n’est pas ce 

qui est attendu à ce niveau de description. Il est tout à fait possible de modifier l’étendue des classes 

d’âge pour mettre en évidence un phénomène majeur dans leur répartition.  
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ETAPE 4. RELEVER L’ORGANIGRAMME ET IDENTIFIER LES C IRCUITS 
D’INFORMATION ET DE DECISION 

Cette représentation permet de visualiser les relations fonctionnelles et hiérarchiques entre les 

individus et les services d’une entreprise. 

Elle donne également une idée de l’organisation et du mode de management pratiqué dans 

l’entreprise. 

Un exemple est fourni en outil : « Outil : 1-5, l’organigramme ». 

 

L'intervenant doit bien connaître les circuits d’information et de décision, notamment pour les 

incontournables processus de validation. Une erreur sur ce point discrédite toujours les intervenants 

extérieurs. Pour créer ses repères et établir la cartographie des acteurs  impliqués dans le projet le 

consultant se fait aider de son interlocuteur principal ou utilise des documents de l’entreprise tels que 

les fiches de poste ou de mission. Il note les relations entre les postes : liaisons fonctionnelles et 

hiérarchiques. Il décrit le processus de circulation des informations en en précisant la nature : 

informations générales, spécifiques, comptes-rendus d’activités, indicateurs, résultats… 

De la même façon il décrit les processus décisionnels en relevant les responsabilités attribuées à 

chaque poste.  

Pour les entreprises de taille moyenne qui ne possèdent pas ces documents, l'intervenant procède par 

entretien avec un échantillon des personnes occupant les postes. 

Cette analyse plus fine permet de repérer les écarts qui existent entre l’organigramme officiel et la 

distribution réelle des pouvoirs et responsabilités dans l’entreprise. 

 

Remarques générales 

L’ensemble des quatre fiches complétées par l’organigramme, donne une représentation claire et 

concise de l’entreprise y compris à quiconque ne la connaîtrait pas. 

 

Les rubriques pré-définies de la fiche n’empêche pas l'intervenant de placer quelques commentaires 

très personnels qui agissent comme autant d’aide-mémoire très utiles et permettent d’introduire des 

pondérations, la représentation construite étant éventuellement insuffisamment rendue par une fiche. 

 

Pour la première fiche, nous avons indiqué que son renseignement pouvait être confié à une des 

personnes de l’entreprise désignée par son responsable. Pour les trois autres fiches nous conseillons 

à l'intervenant de s’assurer au moins que les rubriques soient bien comprises et que les données ne 

soient pas trop difficiles à rassembler. Bien souvent l’intervention de l'intervenant est mise à profit par 

l’entreprise pour organiser les enregistrements qui n’avaient pas lieu jusqu’alors. L'intervenant doit 

encourager ces pratiques. 
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ETAPE 5. DECRIRE L’ACTIONNARIAT ET LE PERIMETRE DE L’ENTREPRISE 

La connaissance de la répartition du capital de l'entreprise ainsi que l'origine de l'actionnariat est riche 

d'information pour l'intervenant, en effet, le "nerf de la guerre" est aussi souvent la source du pouvoir. 

Cette connaissance expliquera ou contribuera à interpréter le style de management du ou des 

dirigeants de l’entreprise, voire des relations atypiques ou a priori surprenantes entre les acteurs de 

l’entreprise. 

Le caractère hautement confidentiel de ces informations doit être pris très sérieusement en compte et 

l'intervenant évitera de les coucher sur le papier. C’est pour cette raison qu’aucun outil n’est associé à 

cette étape. 

 

L'intervenant prend connaissance de : 

 

·  La liste à jour des actionnaires 

·  L’évolution historique de l’actionnariat 

·  Des rapports d’assemblées générales ordinaires et extraordinaires de l’entreprise et de ses 

éventuelles filiales. 

·  Des annexes des comptes sociaux sur les trois derniers exercices. 

 

L'intervenant prend en compte le périmètre de l’entreprise : 

·  Ses filiales  

·  Ses participations financières dans d’autres sociétés ou entreprises, au Maroc ou à l’étranger 

·  La nature de ses liens avec ses filiales 

·  La nature de ses liens avec sa maison mère 

·  La nature des liens commerciaux et financiers entre ces sociétés  
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PHASE 2 
ANALYSER L’ENVIRONNEMENT DE L'ENTREPRISE 

PRESENTATION DE LA PHASE  
 

 

La mise en place d'une stratégie pour l'entreprise suppose des 

objectifs clairement exprimés. 

Lors de cette phase, l'intervenant aide à l'émergence d'objectifs 

ambitieux et fédérateurs en mobilisant les capacités créatrices des 

forces vives de l'entreprise. 

Il procède à l'analyse des capacités propres de l'entreprise, sur la 

possible mobilisation des ressources disponibles et sur la 

recherche de ressources complémentaires. 

Il analyse l'environnement dans lequel évolue l'entreprise en 

tenant compte des aspects concurrentiels, des tendances du 

marché, de l'état de la technologie, des aspects culturels et 

sociaux. 

Il prépare à la mise en place d'une vraie démarche stratégique en 

amenant l'entreprise à répondre au moins à ces 3 questions : 

- Quel est mon métier ? 

- Quel est mon marché ? 

- Quelle est son étendue et quelle est ma place ? 

 

A l'issue de cette phase le consultant aura mis la réalité de 

l'entreprise en perspective avec son environnement et les objectifs 

de son management. 
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ETAPE 1.  TRANSFORMER DES INTUITIONS EN UNE VISION STRATEGIQUE 

Au cours de la phase précédente, l'intervenant a réuni des informations qui permettent de caractériser 

le centre de décision stratégique et de tracer les grandes lignes du présent, il peut donc à présent 

aborder la question de l’avenir de l’entreprise. 

 

L'intervenant s'attache alors à aider à la traduction de la vision ou du rêve que le chef d’entreprise ou 

l'équipe dirigeante porte en eux pour leur avenir. Pour les amener à formaliser des impressions, des 

intuitions, des souhaits, des projets implicites, d’en analyser éventuellement l’origine et d’en évaluer la 

pertinence, le consultant utilisera la méthode dite du « Remue-méninges ». 

 

Parallèlement l'intervenant installe et anime de la même manière un groupe de recherche et 

d’évaluation qui travaillera sur l’aspect environnement externe de l’entreprise (étape 3). 

L’animation simultanée de ces deux groupes permet à l'intervenant d’optimiser sa présence dans 

l’entreprise.  

Activité 1-1. C OMPOSER LE GROUPE DE REFLEXION  

Pour être efficace, un groupe de réflexion doit être pluridisciplinaire, composé de volontaires dont le 

nombre ne doit idéalement pas excéder douze personnes. Toutefois c’est l'entrepreneur qui choisit les 

membres avec lesquels il veut partager la réflexion stratégique. 

Dans l'hypothèse où le style de management du dirigeant est tout a fait incompatible avec l'emploi de 

cette technique de créativité partagée, l'intervenant utilise la « maïeutique » au cours d'une série 

d'entretiens privés. Il procèdera selon le même principe décrit ci-dessous pour le groupe de réflexion : 

émergence d’idées, évaluation et sélection des idées émises quant à l’avenir de l’entreprise. 

 

Si, par contre, l'intervenant entrevoit chez l'entrepreneur une opportunité d'ouverture vers un 

management plus participatif il pourra proposer une troisième voie de réflexion qui combinera les deux 

premières méthodes proposées. 

·  Une réflexion menée en tête à tête entre l'entrepreneur et l'intervenant et production 

d'idées. 

·  Une séance de "remue méninge" sur le même thème,  animée par l'intervenant avec un 

groupe de collaborateurs choisi par l'entrepreneur. 

·  La mise en commun des résultats obtenus et l'animation d'un débat qui aboutira à la 

sélection et la hiérarchisation des idées retenues. 

Cette solution médiane pourrait permettre à l'intervenant de faire prendre conscience à l'entrepreneur 

des ressources que représentent les hommes dans son entreprise. 
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Activité 1-2. A NIMER LA SEANCE  

L'intervenant présente la séance, son objectif, ses règles et son déroulement. 

L’objectif est de produire le maximum d’idées en répondant à la question du devenir de l’entreprise. 

Les règles de la séance sont : 

C : Critique abolie (ni critiques, ni commentaires). 

Q : Quantité d'abord (produire le maximum d'idées). 

F : Farfelu bienvenu (tout dire, pas de censure). 

D : Démultiplication (droit d'associer à partir d'une idée émise). 

La séance se déroule en trois phases : 

 Production « sauvage » des idées 

 Formulation et classement des idées 

 Analyse des idées sélectionnées 

Activité 1-3. R ECUEILLIR LES IDEES PRODUITES  

"Tout le monde a des idées mais seuls les intellect uels s'en vantent…" 
L'animateur alloue au groupe dix minutes de réflexion silencieuse au cours desquelles chacun notera 

sur un papier libre ses premières idées1. Au cours d’un premier tour de table, il recueille toutes les 

idées émises en prenant bien soin de n’émettre aucun jugement ni commentaire et les note au 

tableau.  

En général les idées se présentent « en rafale » entre deux moments calmes et la deuxième partie de 

cette phase de production fonctionne beaucoup par association : l’idée de l’un des protagonistes 

provoquant l’émergence de l’idée d’un tiers. Le rôle principal de l'animateur consiste à favoriser au 

maximum ces expressions. 

Activité 1-4. R EFORMULER ET CLASSER LES IDEES  

Cette étape consiste à obtenir du groupe la compréhension commune d’une idée et son consensus 

quant à sa formulation. En d’autres termes, chaque membre du groupe doit avoir la même 

représentation du contenu de l’idée émise et la formulation retenue consensuellement doit refléter 

exactement ce contenu. Une fois que l'animateur a bien l’assurance que chaque personne parle de la 

même chose, alors le classement des idées peut être opéré. 

 

Dans un premier temps l'animateur demande aux participants de lister pour chaque idée laquelle ou 

lesquelles des quatre grandes fonctions de l’entreprise risquent d’être le plus concernées ou affectées 

par le projet contenu dans l’idée émise. Il s’attache à obtenir là aussi le consensus du groupe sur la 

sélection des fonctions affectées et veille à ce que chaque participant exprime ses arguments sur le 

sujet.  

 

Ces quatre grandes fonctions sont : 

·  La fonction production qui regroupe tous les services contributoires du processus 

production tel que R&D, achat, planification, fabrication, qualité. 

                                                      
1 Ou sur des post-it 
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·  La fonction commerciale qui regroupe les services liés à la connaissance des clients, de 

la concurrence tel que marketing, communication, vente directe et vente réseau, après-

vente. 

·  La fonction ressources humaines qui assure toutes les responsabilités relatives à la 

présence des salariés dans l'entreprise. Ces responsabilités concernent : 

- l'application des devoirs administratifs et financiers de l'employeur vis-à-vis des 

employés.  

- La formation des salariés. 

- La sécurité des salariés. 

·  La fonction financière qui regroupe les services chargés de gérer les aspects 

comptables et financiers ainsi que les relations avec les partenaires financiers tel que 

comptabilité client / fournisseurs / caisse / banque. 

Par ailleurs le contenu de ces fonctions en termes d’activités et de tâches est fourni dans les outils 2-9 

à 2-12, outils qui seront utilisés lors de l’analyse de ces différentes fonctions. 

 

Les résultats des débats seront reportés dans l’outil : « Outil. 2.1 : Formulation et classement des 

idées ». 

 

L'animateur demande alors dans un deuxième temps, au groupe d’établir le classement des idées 

dans l’une des trois catégories proposées :  

 1 : Idée à développer 

2 : Idée à garder en réserve 

3 : Idée à abandonner 

Pour établir ce classement final les participants seront invités à voter. L'animateur utilise la méthode 

du « vote pondéré » qui présente le double avantage de la simplicité de mise en œuvre et du 

consensus du groupe : 

 

Règles du vote pondéré : 
Chaque participant dispose de 10 points pour voter. 

Chaque participant attribue tout ou partie de ses points aux idées selon qu’elles lui semblent relever 

de l’une ou l’autre des catégories proposées. 

Chaque participant ne peut donner plus de 5 points à une même idée. 

Chaque participant associe une note à chaque idée. 

 

A l’issue du vote, l'animateur fait les comptes et classe les idées. Le groupe valide les résultats qui 

seront consignés dans l’outil : « Outil. 2.1 : Formulation et classement des idées  ». 

Activité 1-5. A NALYSER LES IDEES RETENUES  

Pour cela l'intervenant utilise la technique multicritère MOFF : Menace, Opportunité, Force et 

Faiblesse à travers l’outil : « Outil 2.2 : Technique d’analyse MOFF» en s'inspirant des informations 

contenues dans la fiche et suit les indications données en fiche : « Outil 2.3 :  Analyse multicritère 

MOFF ». 
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Par aspect ressources Humaines on entend tout ce qui pourrait influer sur les forces opérationnelles 

de l’entreprise par exemple en terme de compétence, de formation, de recrutement, de licenciement, 

d’adaptation de poste, de réorganisation, d’aménagement d’horaires. 

 

Par aspect technique on entend tout ce qui peut influer sur l’outil de production par exemple en terme 

d’acquisition, de modification, d’adaptation, de cession d’outils et, aussi, sur les immobilisations 

inscrites au bilan telles que acquisitions, ou cessions de locaux. 

 

Par aspect financier on entend tout ce qui peut influer sur les ressources financières internes ou 

externes de l’entreprise : CAF, actionnariat, partenaires financiers, marché. 

 

A l’issue de cette étape, le chef d’entreprise dispose d’un panel d’idées qui ont été analysées et 

évaluées par un groupe, fonctionnant sur le mode du consensus. A partir de cette matière première, le 

dirigeant devra selon les modalités de son choix (seul, avec l'intervenant ou avec son directoire) 

sélectionner les idées qui deviendront éventuellement des orientations stratégiques, après une étude 

cette fois outillée de l’environnement interne et externe de l’entreprise, objet des deux étapes 

suivantes. 
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ETAPE 2. CONNAITRE L'ENVIRONNEMENT INTERNE DE L'ENT REPRISE 

Au cours de cette étape, l'intervenant conduit une analyse des forces et des faiblesses de l’entreprise 

en étudiant deux aspects : 
�  L’état des ressources et des moyens dont l’entreprise dispose à ce jour 

�  La capacité de l’entreprise à utiliser ou à mobiliser ces ressources. 

Cette analyse porte sur les quatre grandes fonctions de l’entreprise que sont : 

·  La production 

·  La commercialisation 

·  Les ressources humaines 

·  La finance. 

Fonctions déjà évoquées et présentées lors de la phase précédente. 

Pour chacune de ces fonctions il s’agit d’identifier puis ensuite d’évaluer les trois aspects principaux 

(humains, techniques, financiers) à l’œuvre au sein de ces fonctions, aspects qui ont été décrits 

précédemment. 

On considérera une cinquième fonction dite "transversale" : la gestion de l'information. 

Elle est présente dans les quatre grandes fonctions de l'entreprise et l'intervenant la prend en compte 

tout au long de ses analyses. 

Il s'agit d'observer les pratiques de l'entreprise dans chacune de ses fonctions en terme de gestion, de 

circulation et de stockage de l'information en général, de l'existence ou non d'une communication 

interne vers le personnel et externe vers les clients, les fournisseurs et les autres acteurs 

économiques. 

Activité 2-1. I DENTIFIER LES ACTIVITES PRESENTES DANS CHACUNE  
 DES QUATRE GRANDES FONCTIONS DE L ’ENTREPRISE 

Pour cela l'intervenant utilise l’outil : « Outil 2.4 : Périmètre d'analyse», qui permet de recenser de 

façon exhaustive toutes les activités mises en œuvre pour assurer chacune des quatre fonctions. A ce 

stade l'intervenant se tient à noter la présence ou non de l’activité dans la fonction, sans évaluation 

supplémentaire. 

A l’issue de ce travail il détient :  

·  La liste des activités réalisées dans l’entreprise qu’il faudra auditer pour repérer les forces et les 

faiblesses de l’entreprise. 

·  La liste des activités absentes de l’entreprise et pour lesquelles il sera nécessaire également de 

s’interroger 

·  Quelles sont les conséquences de leur absence en termes de force et de faiblesse ? 

·  Qu’en est-il chez les concurrents ? 

Activité 2-2. I DENTIFIER LES TACHES COMPOSANT CHAQUE ACTIVITE EXISTANTE  

Dans le but de repérer plus tard les forces et faiblesses de l’entreprise, l'intervenant commence par 

décortiquer les tâches qu’il va reporter dans les outils affectés aux quatre grandes fonctions 

analysées :  

« Outil 2.5 : Analyse des tâches composant chaque activité de la fonction production»,  

« Outil 2.6 : Analyse des tâches composant chaque activité de la fonction commerciale»,  

« Outil 2.7 : Analyse des tâches composant chaque activité de la fonction ressources humaines»,  
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« Outil 2.8 : Analyse des tâches composant chaque activité de la fonction financière». 

 

Pour effectuer cette analyse, l'intervenant dispose de fiches outils 

Pour cela il utilisera les informations contenues dans les outils/fiches d’identification des activités et 

des tâches par fonction comme suit :  

« Outils 2.9 : Fiche d’identification des activités et des tâches pour la fonction production ». 

« Outils 2.10 : Fiche d’identification des activités et des tâches pour la fonction commerciale ». 

« Outils 2.11 : Fiche d’identification des activités et des tâches pour la fonction ressources 

humaines ». 

« Outils 2.12 : Fiche d’identification des activités et des tâches pour la fonction financière ». 

 

Les outils proposés ne prétendent pas à l’exhaustivité, ils présentent les activités et les tâches les plus 

souvent rencontrées au sein des entreprises. En fonction de la nature et de l’activité de l’entreprise 

elles peuvent évoluer en nature et en quantité. Sur le modèle proposé, les intervenants établiront eux-

mêmes les fiches adaptées à leurs secteurs d’intervention ou à leurs clients. 

Activité 2-3. I DENTIFIER ET EVALUER LES FORCES ET FAIBLESSES  
 DE CHAQUE TACHE DANS CHAQUE ACTIVITE DE CHAQUE FONCTION  

L'intervenant reporte les résultats des investigations réalisées au cours de l’activité 2-2 dans l'outil : 

"outil : 2.13 : Analyse des tâches". Puis il utilise la méthode d'analyse MOFF décrite en phase 1, 

activité 5, pour évaluer chaque tâche selon les 3 aspects : Technique, Humain et Financier déjà 

évoqués. 

L'intervenant note toutes ses observations sur le document de manière à les prendre en compte lors 

de la réalisation de la synthèse. 

Activité 2-4. S YNTHETISER L’ANALYSE DES TACHES ET ACTIVITES  : 
 DONNER LES RESULTATS DE L ’ANALYSE DES QUATRE FONCTIONS  

L'intervenant réalise une synthèse des éléments observés dans l'étape précédente et établit pour 

chacune des fonctions et par rapport aux 3 aspects, un « Rapport d'analyse »  en utilisant l'outil  

« Outil : 2.14 : Analyse des fonctions ». 

Activité 2-5. E FFECTUER L’ANALYSE DES MOYENS POUR LA FONCTION PRODUCTION  

La fonction Production varie d'une entreprise à l'autre dans un même secteur d'activité et a fortiori 

entre différents secteurs économiques. 

Il y a peu de chances pour que l'intervenant soit expert dans tous les secteurs de l'économie, aussi, il 

s'attache à décrire et à analyser des éléments que nous considérons comme invariants au sein de la 

Fonction.  

 

Pour la Fonction Production l'intervenant analyse les moyens suivants :  

·  Le parc immobilier à partir de l'outil : "Outil : 2.15 : Analyse fonction production / parc immobilier." 

·  Le parc machine / outil / véhicule à partir de l'outil : "Outil 2.16 : Analyse fonction production /outils 

de production" 
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Activité 2-6. E FFECTUER L’ANALYSE DES MOYENS  
 POUR LA FONCTION COMMERCIALISATION  

L'intervenant rencontre les mêmes difficultés dans l'analyse de la Fonction Commerciale que pour 

l'analyse de la Fonction Production, aussi, il procède à la description et à l'analyse des éléments 

suivants : 

·  Les moyens humains, l'équipe commerciale en s'appuyant sur l'outil : "Outil 2.17 : Analyse de 

l'équipe commerciale." 

·  Les outils de communication interne de l'équipe commerciale à l'aide de l'outil : "Outil : 2.18 : 

Analyse des outils de communication interne." 

·  Les moyens que l'entreprise utilise pour se faire connaître et faire connaître sa production en 

utilisant l'outil : "Outil : 2.19 : Analyse des outils de communication externe."  

Activité 2-7. E FFECTUER L’ANALYSE DES MOYENS POUR LA FONCTION  
 RESSOURCES HUMAINES 

Sous-activité 2-7-1. Calculer et interpréter les pr incipaux indicateurs 
 de climat social et conditions de travail 

L'intervenant doit rassembler différentes données pour calculer ces indicateurs. Pour le premier ratio, 

elles sont fournies par le plan comptable. Pour les autres les calculs ne sont possibles que si des 

données ont été enregistrées sur une période significative. 

Dans le cas où aucune donnée n’est enregistrée, l'intervenant encourage le responsable à mettre en 

place les moyens de le faire. 

·  Rapport MS/VA 

·  Le taux d’absentéisme. 

·  Le taux de fréquence des accidents du travail. 

·  Le taux de gravité des accidents du travail 

·  Le taux de turn-over.  

Pour cela il utilise l’outil : « Outil 2-20 : les indicateurs RH » qui fournit les modes de calcul. Pour 

l’interprétation des ratios, il se reportera au cadre méthodologique au chapitre x : « Analyser le service 

ressources humaines ». 

Sous-activité 2-7-2. Décrire les effectifs de l’ent reprise 

Le travail de l'intervenant consiste à rassembler des données permettant de caractériser les effectifs 

du point de vue : 

De leur statut au sein de l’entreprise, 

Des salaires distribués, 

Du niveau de formation initiale, 

De l’ancienneté.  

Pour rassembler ces données, le consultant utilise l’outil : « Outil 2-21 : Décrire les effectifs de 

l’entreprise ». 
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Sous-activité 2-7-3. Décrire les pratiques de forma tion 

Il s’agit par cette analyse de faire un point sur les habitudes de l’entreprise en matière de formation du 

personnel. De cette analyse, l'intervenant déduira les dispositions et les habiletés de l’entreprise pour 

utiliser la formation comme levier dans son développement.  

Pour effectuer cette activité, l'intervenant utilise l’outil : « Outil 2-22 : Décrire les pratiques de 

formation ».  

Sous-activité 2-7-4. Analyser la gestion des emploi s et des compétences 

Comme il est expliqué dans le guide méthodologique, la capacité de l’entreprise à mobiliser son 

personnel autour d’un projet est liée à sa façon de gérer les emplois et les compétences. Pour 

mesurer cette capacité, il s’agit ici de se donner les moyens de « visualiser » le devenir des salariés à 

la suite d’action(s) de formation. Pour réaliser cette analyse, le consultant utilise l’outil : « Outil 2-23 : 

La gestion des emplois et des compétences ». 

Activité 2-8. E FFECTUER L’ANALYSE DES MOYENS POUR LA FONCTION FINANCIERE  

La fonction Financière tout comme la Fonction Ressources Humaines est une fonction invariante de 

l'entreprise. 

L'analyse de l'état de la santé financière de l'entreprise est primordiale et, particulièrement complexe 

pour un "intervenant généraliste", elle doit être conduite avec une extrême vigilance.  

 

Lors de la collecte des chiffres nécessaires aux calculs des ratios l'intervenant est extrêmement 

attentif à l’origine et à la qualité des informations qu’il recueille ; il doit s’assurer que :  

·  les comptes sociaux (bilan, comptes de résultat et annexes) sont établis par un expert comptable 

agréé. 

·  les chiffres qui lui sont communiqués pour le calcul des ratios sont identiques à ceux des comptes 

déposés ! 

Sous-activité 2-8-1. Dégager les grandes tendances de l’activité 
 et des performances commerciales 

L'intervenant collecte : les chiffres clefs dans l’entreprise pour calculer les ratios suivant :  

·  Ratio de marge nette. 

·  Ratio indicateur de la rentabilité financière. 

·  Ratio de la performance. 

Ces informations sont à reporter dans l'outil : "Outil : 2-24 : Tableau des ratios financiers / chiffres 

clefs". 

Sous-activité 2-8-2. Dégager les ratios de structur e 

Puis l'intervenant dégage les ratios de structure pour déterminer la façon dont se décompose l’actif et 

le passif de l’entreprise :  

·  Ratios sur l’actif de l’entreprise :  

·  Ratio du poids des capitaux fixes sur le patrimoine. 

·  Ratio des contraintes techniques et économiques pesant sur l’entreprise. 

·  Ratio des créances commerciales de l’entreprise. 

·  Ratio d’aisance de trésorerie. 
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·  Ratios sur le passif de l’entreprise :  

·  Ratio démesure de la stabilité du financement de l’entreprise. 

·  Ratio des dettes à court terme. 

·  Ratio d’autonomie de financement. 

·  Ratio de capacité d’endettement. 

L'ensemble de ces ratios est à reporter dans l'outil : "Outil : 2-25 : Tableau des ratios financiers / 

ratios de structure". 

Sous-activité 2-8-3. Dégager les ratios de synthèse  

L'intervenant dégage ici les ratios permettant d’analyser les finances de l’entreprise de manière 

globale en confrontant des éléments de l’actif et du passif de l’entreprise. 

·  Ratio sur le mode de financement des emplois longs de l’entreprise. 

·  Ratio de l’équilibre à court terme. 

·  Ratio de trésorerie immédiate. 

·  Ces ratios sont à reporter dans l'outil : "Outil : 2-26 : Tableau des ratios financiers / 

ratios de synthèse" 

Sous-activité 2-8-4. Analyser quelques éléments imp ortants caractéristiques 
 de l’activité de l’entreprise : les E.S.G. 
 (Etats des Soldes de Gestion) 

·  Le fonds de roulement brut. 

·  Le fonds de roulement net. 

·  Le fonds de roulement propre. 

·  Le besoin en fonds de roulement. 

·  L’excédent brut d’exploitation. 

·  La capacité d’autofinancement. 

Les chiffres recueillis sont intégrés dans l'outil : "Outil : 2-27 : Tableau des ratios financiers / E S G" 

 

A l’issue de cette étude l'intervenant organise une rencontre avec le chef d’entreprise, et son expert 

financier s’il le souhaite, pour commenter les différents ratios, expliquer les « aberrations » éventuelles 

et tirer les enseignements de l’exercice. 

Sous-activité 2-8-5. Synthétiser les données 

L'intervenant calcule l’ensemble des ratios mentionnés ci-dessus sur plusieurs exercices comptables 

afin de prendre en compte leur évolution. 

L'intervenant s’assure que les ratios sont calculés à partir de documents financiers fiables, établis 

selon les obligations légales en vigueur au Maroc et respectant l’ensemble des règles comptables 

fiscales et juridiques en vigueur. 

Activité 2-9. D IAGNOSTIQUER ET CLARIFIER  

Au cours de cette étape l'intervenant établit son diagnostic pour chacune des fonctions de l'entreprise 

en tenant compte des faiblesses invalidantes identifiées et des "absences". 
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Il met en évidence les Forces identifiées et les met en perspective avec les orientations  

stratégiques  dégagées à l'issue de l'étape 1 . Pour cela le consultant utilise l'outil : « Outil : 2-28 : 

Fonctions : forces et faiblesses ». 

 

Le document permet de présenter la réalité de l'entreprise en tant qu'organisation et doit permettre au 

chef d'entreprise ou à l'équipe dirigeante de mesurer l'éventuel chemin à parcourir pour réaliser les 

orientations stratégiques retenues. 

 

L'intervenant n’oublie pas de préconiser des actions à réaliser à court terme et susceptibles de 

bonifier la réalité de l'entreprise. Nous avons constaté qu'à l'occasion de chaque audit, l'intervenant 

relève sous la rubrique f1 du MOFF des "aberrations" que seule l'entreprise ne peut voir, et que, bien 

souvent, des solutions extrêmement simples et peux coûteuses existent pour résoudre ces 

"énormités". 

(Par exemple le percement d'une porte entre 2 ateliers ou la simple mise en place d'un petit standard 

téléphonique ou d'une ligne directe pour un commercial.) 

L'intervenant s'attache à mettre en évidence ces "faiblesses organisationnelles à résolution aisée" 

pour les présenter au chef d'entreprise. 

Le chef d'entreprise peut alors impulser, souvent à peu de frais, une première dynamique du 

changement dans l'entreprise et envoyer ainsi les premiers signaux motivants vers les acteurs.  

 

De plus il met en évidence les vides à combler comme « condition sine qua non » à un éventuel 

développement. 

 

La présentation de ces réflexions donne lieu à un débat contradictoire entre l'intervenant et le chef 

d'entreprise, il est utile d'y associer les responsables des fonctions qui pourront clarifier les zones 

d'ombre éventuelles. 

L'intervenant veillera à ce que ces réunions se déroulent dans un esprit de progrès et non pas de 

remises en cause trop sévères et inutiles ; en effet : l'objectif de cette démarche est de positiver et de 

décider des actions correctives, curatives ou préventives à mettre en place à court terme pour le 

bénéfice de l'organisation. 

 

Le consultant établit une note d'ambiance où il consignera ses impressions sur le climat humain dans 

lequel il a exercé son art. 
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ETAPE 3. ANALYSER L'ENVIRONNEMENT EXTERNE DE L'ENTR EPRISE 
EN TERME DE MENACES ET OPPORTUNITES 

Au cours de cette étape l'intervenant accompagne le chef d'entreprise ou l'équipe dirigeante dans 

l'étude de son environnement externe, il initie la recherche des sources d'information les plus 

pertinentes, aide à leur organisation et à leur exploitation. Comme il a permis au chef d'entreprise de 

répondre aux questions « qui suis-je ? » et « quel est mon avenir ? » au cours des phases 1 et 2, il 

poursuit maintenant sa réflexion en répondant aux questions : « quel est mon marché ? » et « quelle 

est son étendue ? ». 

 

L'analyse de l'environnement externe de l'entreprise repose sur la connaissance du marché où elle 

évolue. Ces informations existent et doivent être localisées, évaluées, puis exploitées pour permettre 

de situer l'entreprise dans son milieu. 

 

L'intervenant propose au chef d'entreprise la création d'un groupe pluridisciplinaire qui sera chargé de 

rechercher, d'organiser, d'évaluer les informations nécessaires à la réalisation de cette étape. 

Activité 3-1. M ETTRE EN PLACE UN GROUPE DE TRAVAIL  

Comme lors de la création du groupe « remue-méninges » l'intervenant assiste le chef d'entreprise 

dans le choix des membres du groupe.  

 

L'intervenant veille à ce qu'un maximum de salariés soient impliqués dans les divers groupes de 

travail pour ainsi rassembler les énergies autour du projet stratégique à naître. 

Activité 3-2. A NALYSER LES SOURCES D 'INFORMATION INTERNES ET EXTERNES 

Les sources d’informations internes 

1. La documentation interne 

Abonnements à des périodiques : revues spécialisées, presse générale locale ou nationale, 

documentation juridique sociale et fiscale. 

2. Le recueil des informations issues du personnel 

Ecrit : boîte aux lettres  

Orale : réunions de travail 

3. Documentation professionnelle et technique 

Ouvrages professionnels 

Revues techniques 

Catalogues et documents publicitaires 

4. Les échanges informels. 
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Les sources d’informations externes 

1. Les organismes 

Les organismes spécialisés Nations Unies 

Fédérations Banque Mondiale 

Associations Fonds Monétaire International 

Ministères 

Observatoires  

Institut de statistiques 

2. Les ressources écrites 

La presse spécialisée 

Les publications des organismes  

·  Les publications gouvernementales 

·  Les publications des organismes internationaux (OCDE, Union monétaire, 

ONU, B.I.T) 

·  Les dépôts de brevet et de licences 

·  Les publications d’organismes privés et semi-privés 

-Organismes consulaires 

-Associations de consommateurs 

-Cabinets en stratégie 

-Travaux des grandes écoles et universités. 

·  La documentation juridique et sociale 

·  Etudes et documents issus des associations professionnelles, fédérations 

·  Les annuaires spécialisés. 

Internet 

Animation économique : conférences, salons, … 

La recherche personnalisée 

1. Les informations recueillies par les personnels en contact avec les clients (commerciaux, 

prestataires) 

2. Les informations provenant des autres acteurs de l’entreprise, tels que ceux appartenant à des 

associations professionnelles. 

3. Enquêtes et études commandées par l’entreprise ou l’association d’appartenance. 

 

L'intervenant guide le groupe dans l'organisation des recherches en particulier pour les sources 

d'information externe, il encourage la recherche par Internet. 

Activité 3-3. R EFERENCER ET CLASSER LES DONNEES STRATEGIQUES  

Le référencement et le classement sont effectués en fonction de la nature de la donnée. Ce système 

permet de récupérer rapidement la donnée stratégique nécessaire à un moment ou un autre de 

l’analyse et cela sans délai. L'intervenant insistera sur la nécessité de mettre en place le système de 

classement le plus pragmatique possible à l'aide de classeurs dans un premier temps. Un système de 

base de données pourra être envisagé pour les entreprises les plus avancées en terme de 

technologie de l'information  
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Activité 3-4. E XPLOITER LES SOURCES D 'INFORMATION 

A Le marché ou secteur 

Ici il s’agira d’identifier le secteur ou sous-secteur auquel appartient l’entreprise. Les éléments listés 

permettent de caractériser le marché de l’entreprise. 

·  Les clients 

·  -Individuels : sexe, age, CSP versus collectifs : nature, taille,… 

·  -Nationalité : locaux, nationaux, internationaux 

·  -Clients pionniers, précoces, de masse, traditionalistes. 

·  Le chiffre d’affaires ou volume 

·  -Le chiffre d’affaires ou volume du secteur 

·  -Evolution de ce C.A ou du volume. 

·  L’histoire 

Ici seront enregistrés les principaux évènements « historiques » d’un secteur d’activité, 

évènements qui ont affecté, dans le sens du développement ou de la récession l’évolution des 

affaires.  

Ex : 1983 : changement de la politique économique du Maroc 

·  L’avenir 

Ici sont regroupées les données qui fournissent des points de repères sur l’avenir du secteur, 

des études prospectives, des réflexions d’économistes, l’évolution des sensibilités des 

consommateurs (protection de l’environnement, développement durable, commerce 

équitable…).  

Ainsi on situera s’il s’agit d’un : 

-Secteur en développement/récession.  

-Secteur d’équipement/renouvellement.  

-Secteur sensible aux problèmes de l’environnement. 

On relèvera : 

-Les facteurs qui affectent le secteur (dépendance à l’énergie, nouvelle 

technologie, produit de substitution, changement d’habitude des 

consommateurs…).  

-L’importance, les atouts et l’agressivité de la concurrence.  

-Stratégie de la concurrence.  

-Facilité/difficulté à entreprendre… 

L’environnement institutionnel, l’animation économique 

Quels sont les institutions ou les organismes qui peuvent contribuer au développement stratégique de 

l’entreprise ? Cela en étant fournisseurs de données ou de moyens. 

L’environnement politique, juridique et réglementaire 

1. Politique en faveur des entreprises et du développement économique 

a) Incitations financières et fiscales 

b) Programmes sectoriels (Ex tourisme : « le tourisme, une vision, un défi, une volonté ») 

2. Droit du travail, des sociétés, 

3. Autres sources réglementaires : chartes, « arrêtés préfectoraux »… 
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L’environnement humain 

1. Données générales. 

·  Degré d’alphabétisation 

·  Système de formation initiale et continue 

·  Activités syndicales 

2. Données spécifiques aux métiers l’entreprise 

·  Les métiers du secteur, par métier : 

-Les niveaux de qualification  

-Les durées de formation 

-Présence ou pénurie sur le marché du travail 

-La présence à proximité d’organisme de formation initiale et continue à ces métiers. 

-La mobilité des jeunes issus des écoles. 

-La réputation des métiers auprès du public. 

·  L’avenir de ce marché 

-Dynamisme des écoles, 

-Fréquentation par les jeunes, 

-Modalités de recrutement et de sélection 

L'ensemble des informations collectées pourra être comparé à la vision que le chef 

d'entreprise et son équipe ont de la position de l'entreprise sur son marché et vis-à-vis 

de ses principaux concurrents. 

 

L'intervenant animera une réflexion autour de cette perception, il pourra s'appuyer sur l'outil : 2-29  : 

"Mon entreprise et mes concurrents". 

Dans certains secteurs ou l'existence d'informations fiables s'avère très faible cette réflexion apportera 

des éléments de réponses intéressants.  

Activité 3-5. D ETERMINER LES DOMAINES D’ACTIVITES STRATEGIQUES 

Les informations réunies ont permis l'identification des activités de l'entreprise, et du marché ou 

secteur auquel elle appartient. En fonction de la pluralité de ses activités, celle-ci pourra être amenée, 

pour conduire sa réflexion stratégique, à regrouper ses activités en « Domaine d’Activité 

Stratégique »,  

Le DAS, est généralement défini comme un segment de l'environnement de l'entreprise à l'intérieur 

d'un secteur d'activité, qui offre des perspectives propres de croissance et de rentabilité et qui 

nécessite une stratégie d'approche spécifique et sur lequel l'entreprise choisit d'agir. 

 

CHAQUE DAS EST UN FRONT OU L'ENTREPRISE PEUT SE BAT TRE OU CHOISIR DE 
SE DESENGAGER. 
 

L'intervenant accompagne le groupe dans une réflexion sur la segmentation en DAS à partir des 

critères suivants :  

·  Filière matériaux. 

·  Secteur d'activité. 

·  Segment de clientèle. 

·  Zone géographique. 

·  Ligne de produits. 
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Et en tenant compte des facteurs clefs de succès qui seront à rechercher principalement dans les 

fonctions suivantes :  

·  Production : approvisionnement, fabrication, volume, technologie. 

·  Commercialisation : choix de spécialisation ou de différentiation 

 

Pour chacun des DAS identifié, le groupe évalue alors son positionnement par rapport à : 

·  La phase du cycle de vie des segments et des produits. 

·  Le taux de croissance du marché spécifique. 

·  La part actuelle de marché du DAS. 

Sous-activité 3-5-1. Analyser la structure de la co ncurrence 
 pour les DAS identifiés 

L'analyse structurelle permet d'évaluer les rapports de forces, d'identifier les menaces et d'étudier la 

structure de la concurrence dans les secteurs d'activité choisis. 

L'intervenant guide le groupe de réflexion dans cette analyse en s'appuyant sur le modèle de Michael 

PORTER. 

 5 forces commandent la concurrence au sein d'un secteur d'activité; 

·  La menace des nouveaux entrants  (nouveaux concurrents) : elle s'apprécie en 

fonction de l'existence de barrières à l'entrée et de l'importance de celles-ci. 

·  La rivalité entre les concurrents  existants : c'est un jeu permanent, qui sur un secteur 

actif se modifie en permanence en fonction des nouveaux avantages acquis. 

·  La menace de substitution  : qui existe si les besoins peuvent être satisfaits par des 

prestations, des produits différents, généralement nouveaux.  

·  Le pouvoir de négociation des fournisseurs il croît avec le niveau de dépendance 

qu'ils développent; un fournisseur peut dicter ses conditions, en fonction de sa position 

vis-à-vis de son client; monopole, volume acheté faible, client peu significatif. 

·  Le pouvoir de négociation des clients : il croît avec le niveau de dépendance qu'ils 

développent. Un client important peut exercer un pouvoir important. 

A l'issue de cette phase l'intervenant a accompagné le chef d'entreprise et ses groupes de réflexions 

dans la collecte, l'analyse, l'évaluation et le classement des informations qui vont permettre au 

décideur de faire les choix d'orientation stratégiques pour son entreprise. 

 

Le chef d'entreprise a en sa possession :  

·  Une première vision stratégique. 

·  La réalité de son organisation. 

·  La photographie de son environnement extérieur.  

 

L'intervenant peut aider le décideur à clarifier ses choix en présentant les différentes options à travers 

les outils : « Outil : 2-30 : Proposition de stratégies » et : « Outil 2-31 : Positionnement des 

produits ». 

 



Support & outils pour effectuer une Analyse Stratégique 
Phase 3 dans les PMI/PME marocaines 

SFERE - DEnP Page 29  

PHASE 3 
ASSISTER A DEFINIR ET CHOISIR LES ORIENTATIONS STRA TEGIQUES. 

PRESENTATION DE LA PHASE  
 

Au cours de cette phase, le dirigeant va devoir exercer son art, 

c'est-à-dire choisir, décider d'un avenir pour son entreprise. 

Qu'il soit entrepreneur ou Directeur Général, cette enivrante et 

superbe responsabilité fait la noblesse de sa tâche et, il sait, que 

quelque soit le mode de décision collégiale ou solitaire il assumera 

seul les conséquences de son choix. 

 

A l'occasion de ce moment intense l'intervenant se montrera 

particulièrement attentif et d'une écoute bienveillante aux cotés du 

Chef d'entreprise. 

Il ne sera pas inutile de revenir avec lui, à l'occasion d'entretiens 

en privé, sur les valeurs qui l'animent pour le mettre dans les 

meilleures conditions afin qu'il fasse le plus sereinement possible 

les choix qui engageront son outil de travail pour plusieurs années. 

 

Au cours de la phase 3 « définir, sélectionner et hiérarchiser des 

orientations stratégiques » qui concerne plus particulièrement le 

management de l'entreprise, l'intervenant amène le chef 

d'entreprise à définir des orientations stratégiques en reprenant 

l'analyse de chacun des DAS retenus en fin de phase 2 à partir 

des 3 aspects humain, technique et financier et du marché. 
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ETAPE 1. EVALUER LES DAS : DEFINIR DES CRITERES 
ET DES MOYENS D'EVALUATION 

L'intervenant aide le chef d'entreprise à se déterminer sur l'opportunité d'engager une réflexion 

partagée ou d'en faire un exercice solitaire. Si le chef d'entreprise choisit (comme il nous parait 

souhaitable) de partager la réflexion l'intervenant choisit avec lui les membres du groupe de réflexion 

stratégique en tenant compte des attitudes et aptitudes détectées à l'occasion des étapes 

précédentes : groupe "remue méninges", groupe "information". 

L'intervenant accompagne le groupe de réflexion dans le repérage des DAS se rapprochant de la 

première vision stratégique exprimée en phase 2. 

Activité 1-1. E VALUER LES DAS 

L'intervenant anime un exercice d'évaluation des conséquences induites par le choix des DAS mis en 

évidence en conclusion de la phase 2; ces conséquences sont d'ordre humain, technique et 

financier. 

L'intervenant s'appuiera sur l'outil "Outil : 3.1 : DAS, analyse multicritères MOFF. »  

Activité 1-2. R EFLECHIR SUR LA STRATEGIE SECTORIELLE  

L'intervenant organise la réflexion du groupe autour de la stratégie sectorielle à envisager pour 

chaque DAS : 

·  Spécialisation : se concentrer sur le domaine que l'on maîtrise le mieux en optimisant et 

en renforçant ses capacités technologiques. 

·  Diversification : utiliser ses capacités technologiques sur de nouveaux marchés ou 

changer de domaine d'activité ou sortir de son marché géographique traditionnel. 

 

Et des moyens à explorer : 

·  Croissance par externalisation : appel à la sous traitance. 

·  Croissance par intégration : horizontale ou verticale. 

·  Croissance par acquisition. 

·  Croissance par alliance, joint venture, fusion pour trouver des économies de champs ou 

d'échelle. 
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ETAPE 2. SELECTIONNER ET HIERARCHISER LES ORIENTATI ONS 
LES PLUS PERTINENTES 

Il est clair que le choix final des orientations stratégique pour l'entreprise relève de la responsabilité 

unique de son dirigeant. C'est un exercice solitaire ou le chef d'entreprise assume pleinement ses 

responsabilités. 

Néanmoins, l'intervenant encourage le chef d'entreprise à s'appuyer sur un groupe de réflexion au 

cours de cette étape où seront déterminées les orientations éligibles. 

Activité 2-1. S ELECTIONNER LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES . 

Au cours de l'étape 1 de la phase le groupe de réflexion a repéré un certain nombre de DAS 

compatibles avec la vision stratégique du dirigeant et a dégagé des orientations stratégiques 

possibles. 

Pour faciliter l'analyse et la sélection de ces différentes orientations l'intervenant encourage le groupe 

à utiliser l'outil : "Outil : 3.2 Synthèse MOFF des orientations stratégiques", où il fera ressortir 

l'élément déterminant à prendre en compte en terme de Menace, d'Opportunité, de Force et de 

Faiblesse pour chacune des orientations sélectionnées. 

Activité 2-2. H IERARCHISER LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES . 

Les orientations stratégiques éligibles seront analysées à l'aide de l'outil : " Outil : 3.3 Hiérarchiser les 

orientations stratégiques." en tenant compte non seulement du poids des conséquences Techniques, 

Humaines et Financières qui en découlent mais aussi et surtout en pondérant ces 3 éléments par un 

coefficient d'envie, de motivation plus ou moins importante du dirigeant pour tel projet ou tel autre. 

 

Le groupe s'attache à resserrer son analyse ; la sélection ou le rejet définitif ou non d'une orientation 

fait l'objet d'un débat argumenté dans le groupe et d'une décision consensuelle. Le consultant utilise la 

technique de vote proposée dans l'étape 3.Le consultant veille à ce que chaque décision fasse l'objet 

d'un procès-verbal écrit détaillant les attendus des choix faits. 

 

A l'issue de ce travail de sélection l'intervenant assiste le chef d'entreprise dans la prise de décision 

finale, il ne manque pas de sensibiliser ce dernier à l'incidence de l'aspect stratégique sectoriel et 

surtout des moyens évoqués en Activité 1-2 dans le choix de ses orientations stratégiques. 
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PHASE 4 
DETERMINER LES MOYENS OPERATIONNELS NECESSAIRES  

A LA REALISATION DE LA STRATEGIE 

PRESENTATION DE LA PHASE  
 

 

Au cours des deux phases précédentes l'intervenant a 

accompagné le Chef d'entreprise sur un chemin fait de 

questionnements et de clarification. 

Ils connaissent maintenant les forces et faiblesses 

organisationnelles de l'entreprise, ils situent sa position sur le 

marché et ont formalisé la vision du chef d'entreprise en une série 

d’orientations stratégiques qu’il souhaite maintenant rapidement 

voir mises en place. 

 

L’objectif de cette phase est de préparer l’entreprise à entrer dans 

le cycle de concrétisation des orientations stratégiques en 

quantifiant des objectifs dans un premier temps et, en définissant 

"les grandes actions ou Projets qu’il y aura lieu de mettre en place 

pour les atteindre". Il sera présenté au chef d’entreprise les outils 

organisationnels qui lui permettront de se lancer dans la 

concrétisation de sa vision en adoptant dès le début une 

démarche structurée. 
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ETAPE 1. DECLINER LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES  
EN OBJECTIFS QUANTIFIES. 

A l'issue de la phase 3 le chef d'entreprise a pu définir les orientations stratégiques qu'il souhaitait 

poursuivre ; il va s'agir désormais de décliner en objectifs ces orientations afin de mettre en place les 

différentes actions ou projets qui permettront leur atteinte. 

L'intervenant assistera le dirigeant dans le choix des hommes qui l'accompagneront dans cette 

réflexion. Il s'agit là de choisir les hommes en tenant d'abord compte de leur expertise spécifique, 

technique ou opérationnelle dans les domaines des RH, de la Finance ou de la Technique. 

 

Ce groupe de travail d'experts animé par l'intervenant et sous la direction du chef d'entreprise se 

charge de traduire en données chiffrées et sous une forme intelligible les orientations stratégiques 

retenues. 

 

Les objectifs sont généralement exprimés en valeurs chiffrées et  en pourcentages : (+ 20% de Chiffre 

d'affaire ou +10% de pénétration ou encore -15% de rebus), le rôle des experts  consistera à mettre 

en perspective les moyens Humains, techniques et financiers qui devront être mobilisés pour mener à 

bien les différentes opérations 

 

Le groupe pourra utiliser la Méthode Quintilienne  décrite dans l'étape suivante pour balayer 

l'ensemble  des questions auquel il conviendra d'apporter des réponses chiffrées. 

 

L'ensemble des informations chiffrées considérées comme nécessaire à l'atteinte de chaque objectif 

sera reporté dans l' Outil : 4.1 :" Quantification des objectifs" et, servira de base à la définition des 

différents projets qui concourront à l'atteinte des objectifs définis par le chef d'entreprise. 
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ETAPE 2. ASSOCIER UN PLAN D'ACTION A CHAQUE OBJECTI F 

Au cours de cette étape l'intervenant amène le groupe de travail à imaginer et à lister les différentes 

grandes actions qui permettront d'atteindre chaque objectif. 

Ces grandes actions seront à leur tour segmentées en autant de Projets à mettre en œuvre 

successivement ou indépendamment les uns des autres suivant leur nature. 

" Un projet a pour but la satisfaction d'un besoin,  d'un bien-être,  
la réalisation d'une plus-value" 

 

L'intervenant sensibilise le groupe de travail aux règles qui prévalent dans un Projet :  

Un Projet doit être SMART 
S : spécifique. 

M : mesurable. 

A : ambitieux. 

R : réaliste. 

T : timé (borné dans le temps). 

 

L'intervenant anime cette étape de clarification en s’appuyant sur la démarche Quintilienne ou : 

Q, Q, O, Q, C, P, C qu"il trouve dans l'outil " Outil : 4-2 : Méthode Quintilienne." 

Q : quoi ? 

Q : qui ? 

O : ou ? 

Q : quand ?  

C : comment ? 

P : pourquoi ? 

C : combien ? 

 

En répondant à l’ensemble de ces questions le groupe de travail établit :  

·  La définition de l’objectif du projet. 

·  La quantification du projet. 

·  Le bornage du projet. 

·  La localisation du projet. 

 

Le groupe de travail choisit un nom pour le Projet pour faciliter son identification parmi d’autres 

éventuels projets. 

"CE QUI SE CONCOIT BIEN S’ENONCE CLAIREMENT." 
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ETAPE 3. DEFINIR LES RESPONSABILITES ET LES MOYENS HUMAINS 
NECESSAIRES A LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D'ACTION :  
METTRE EN PLACE UNE STRUCTURE PROJET 

Un Projet est avant tout une aventure humaine, on y retrouve un axe de finalisation indiqué par le 

Comité de Pilotage, un axe de cohésion assuré par le Chef de Projet et un axe d'action assurée par 

l'Equipe Projet. 

 

L'intervenant va assister le chef d'entreprise dans le choix des hommes qui animeront, organiseront et 

réaliseront le projet. 

Activité 3-1. C HOISIR UN DIRECTEUR DE PROJET  

�  En tenant compte du rôle qui lui est dévolu 

Selon la taille de l'entreprise et la complexité du Projet envisagé, le Directeur de Projet pourra être 

aussi le chef de Projet. 

 

Quel est le rôle du Directeur de Projet ? : 

·  Il est le maître d'ouvrage. 

·  Il sélectionne et propose son Chef de Projet, puis avec ce dernier il compose l'Equipe 

Projet. 

·  Il propose au chef d'entreprise les membres du Comité de Pilotage. 

·  Il est la tête politique et stratégique du projet, il en assure la médiatisation à l'intérieur et 

à l'extérieure de l'entreprise. 

·  Il peut être multi projet. 

Activité 3-2. F ORMER UN COMITE DE PILOTAGE  

L'intervenant va accompagner le chef d'entreprise et le nouveau Directeur de Projet dans le choix des 

membres du Comité de Pilotage. 

Le Comité de Pilotage comprend généralement :  

·  Le chef d'entreprise ou un membre de la Direction Générale 

·  Le Directeur de Projet 

·  Des représentants des services impactés par le projet. 

Le Comité de Pilotage définit l'axe de finalisation  du projet. 

Activité 3-3. C HOISIR LE CHEF DE PROJET 

L'intervenant assiste le Directeur de Projet dans le choix de son Chef de Projet; sachant que :  

·  Le rapport hiérarchique entre les deux hommes est fonctionnel. 

·  Les deux hommes doivent former un binôme extrêmement soudé. 
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Quel est le rôle du Chef de Projet ? : 

·  Etre la tête opérationnelle. 

·  Etre l'animateur de l'équipe projet. 

·  Etre le planificateur des tâches qu'il aura définies et séquencées au préalable. 

·  Etre le rédacteur des lettres de mission fixant les tâches et responsabilités des membres 

de son équipe. 

·  Etre le rapporteur auprès du Directeur de Projet de l'avancement du projet. 

 

L'intervenant aide le Chef de Projet à organiser son équipe autour d'un noyau dur de 2 personnes :  

·  Le responsable des coûts. 

·  Le responsable des délais. 

NB : ces 2 personnes doivent être différentes pour ne pas être a la fois juge et partie. 

 

L'intervenant adapte l’organisation proposée à la configuration propre de l’entreprise, (une entreprise 

artisanale n’a pas les mêmes ressources humaines qu’une PME) mais il s’efforce de mettre en place  

une équipe d'au moins trois personnes qui prendra en compte la réalisation du Projet et le mènera à 

bien en tenant compte des trois aspects Temps, Coût, Qualité . 

 

A l'issue de cette étape l'entreprise a mobilisé les ressources humaines et elle est en ordre de marche 

pour se lancer dans l'aventure Projet. 
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ETAPE 4. ANALYSER LES RISQUES EXTERNES 

La statistique et l'expérience montrent que dans plus de 90 % des cas, la non prise en compte ou la 

mauvaise évaluation des risques des projets est à l'origine des échecs. 

TOUT PEUT ARRIVER MEME LE PIRE. 

Activité 4-1. I DENTIFIER ET EVALUER LES MENACES  

La démarche d'identification, d'évaluation des menaces est un exercice collégial. 

Une fois encore l'intervenant utilise la méthode du "remue-méninges" ; 

Il anime le groupe de réflexion choisi par le chef d'entreprise et/ou le Directeur de Projet. 

Les sources de risque à prendre en compte dans un projet sont entre autre :  

·  Les clients. 

·  Les fournisseurs. 

·  Les opérationnels. 

·  Les institutionnels. 

·  Les concurrents. 

 

Les grandes familles de risque externes à prendre en compte dans un Projet sont :  

·  Les risques naturels. 

·  Les risques techniques ou technologiques. 

·  Les risques économiques. 

·  Les risques socioculturels. 

·  Les risques politiques. 
 
Les grandes familles de risques internes à prendre en compte dans un Projet sont :  

·  La gestion du temps. 

·  La résistance au changement. 

 

L'intervenant anime le groupe de réflexion qui identifie et classe les risques selon leurs origines à 

l'aide de l'outil : "Outil : 4.3 : Classification des risques." 

Il fait procéder à l'évaluation de l'impact de chacun des risques identifiés pour le projet en s'appuyant 

sur l'outil : "Outil : 4.4 : Grille d'évaluation des risques". 

Il assiste le groupe pour calculer la criticité des risques identifiés à partir de l'outil : "Outil : 4.5 : Calcul 

de la criticité des risques". 

 

Enfin la dernière étape consiste pour le groupe à envisager et à évaluer les parades qui minimiseront 

les risques identifiés en choisissant parmi les attitudes suivantes : 

·  Eviter. 

·  Réduire. 

·  Eliminer. 

·  Transfèrer. 

·  Accepter. 

·  Assurer. 

L'intervenant utilise l'outil : "Outil : 4.6 : Grille de parade." 
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ETAPE 5. APREHENDER LA RESISTANCE AU CHANGEMENT 

Constatant que la cause principale des échecs dans les projets repose sur le facteur humain, 

l'intervenant met l'accent sur l'importance de la résistance au changement manifestée par les acteurs 

dans l'entreprise et aide le Directeur de Projet à identifier acteurs et résistances au moyen des outils : 

"Outil : 4.7 : Grille des enjeux" et "Outil : 4.8 : Cartographie des partenaires". 

 
ETAPE 6. PREPARER LA COMMUNICATION POUR SERVIR LE P ROJET 

"Tout ce qui pourrait être mal compris le sera." 
L'intervenant accompagne et conseille le Directeur de Projet qui est en charge de la communication et 

l'assiste dans la préparation et l'organisation des réunions d'information interne qui mettront en valeur 

le projet et l'expliqueront dans l'optique de faire adhérer l'ensemble des acteurs directement ou 

indirectement concernés. 
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PHASE 5 
IDENTIFIER LES BESOINS EN COMPETENCES  

LIES AUX ORIENTATIONS STRATEGIQUES. 

PRESENTATION DE LA PHASE  
 

 

Au cours de cette phase, il s’agit de préparer l’avenir en matière 

de compétences. Cette phase comporte donc trois étapes.  

La première dressera l’état des lieux : de quelles compétences 

l’entreprise dispose-t-elle ? Les salariés actuels disposent-ils des 

compétences pour réaliser dans le temps et conditions impartis, 

les activités d’aujourd’hui ? 

 

La deuxième étape est une étape d’imagination. En effet il s’agit 

d’imaginer les emplois de demain. Ceux qui devront évoluer et 

comporter de nouvelles activités impliquées par plus d’autonomie, 

plus de responsabilités, plus de qualifications et ceux qui 

apparaissent du fait de nouveaux procédés ou de nouvelles 

fonctions. 

 

La troisième étape, logiquement, permet de considérer et décrire 

l’écart entre les compétences qui seront demain nécessaires et 

celles qui sont actuellement détenues par  l’entreprise.  

A l’issue de cette phase, l’entreprise dispose des éléments qui 

pourront constituer des objectifs de formation pour son personnel 

liés aux objectifs de l’entreprise définis à partir de l’analyse 

stratégique et des orientations choisies pour les années à venir. 



Support & outils pour effectuer une Analyse Stratégique 
Phase 5 dans les PMI/PME marocaines 

SFERE - DEnP Page 40  

ETAPE 1. DECRIRE LES COMPETENCES ACTUELLES DE L’ENT REPRISE 

Activité 1-1. R ELEVER AU SEIN DES FONCTIONS DE L ’ENTREPRISE CONCERNEES  
 PAR LES PLANS D ’ACTION, LES EMPLOIS EXISTANTS PUIS LES DECRIRE  
 EN TERMES D’ACTIVITES ET DE TACHES . 

Pour déduire, ultérieurement, les adaptations à réaliser, il est nécessaire, au préalable de procéder à 

un « état des lieux », c’est-à-dire décrire les compétences existantes au sein des Services et Ateliers 

concernés par les plans d’actions.  

 

La fiche « Outil n°5-1 : Emplois existant dans les fonctions de l’entreprise concernées par les  

plans d’actions  » permet de rendre compte de cet inventaire. 

 

En vertu des repérages effectués lors de la première phase et consignés dans la fiche outil n°1-2, 

l’intervenant se gardera d’explorer un service entier si un seul atelier est concerné. Le respect de cette 

pratique permet de ne pas se lancer dans une exploration longue, onéreuse et inutile d’emplois qui ne 

seraient pas concernés par la déclinaison opérationnelle des orientations stratégiques. 

 

Le travail de cette phase consiste à repérer les emplois susceptibles d’évolution, et pour cela, 

l’intervenant devra considérer a priori  que tout emploi du champ délimité est concerné. En effet, 

certains emplois qui d’un premier abord ne sembleraient pas sensibles aux évolutions, se révèlent 

touchés. 

Ainsi, par exemple, un emploi de manutentionnaire peut paraître peu sensible aux évolutions. Or, il 

pourrait s’avérer qu’une réorganisation prévue de la gestion des stocks conduise à enrichir 

ultérieurement cet emploi d’une activité « saisie de données » qui ne figure pas actuellement dans son 

registre de compétences. 

 

Pour réaliser ce travail d’analyse et de description des emplois existants, l’intervenant utilisera les cinq 

catégories d’activités suivantes : 

·  S’informer, 

·  Réaliser, 

·  Contrôler, 

·  Remettre en état, 

·  Rendre compte. 

Il fonde son analyse par des observations sur le terrain des professionnels en activité. Observations 

qui s’accompagneront d’entretiens en cours ou hors de l’activité des titulaires de l’emploi étudié, des 

entretiens avec la hiérarchie directe, le chef d’atelier et/ou le chef de service.  

 

Les informations recueillies seront consignées à l’aide de la « fiche outil n°5-2 : Décrire les emplois 

existants dans les fonctions de l’entreprise concernées par les plans d’a ctions » . 

Afin d’obtenir une analyse exhaustive, l’outil propose, classées en deux catégories : les emplois de 

production et les emplois hors production, les grandes familles d’emplois des entreprises. 
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Activité 1-2. D ECRIRE LES COMPETENCES EXISTANTES EN TERMES DE SAVOIR -FAIRE  
 ET SAVOIRS ASSOCIES . 

Pour réaliser ce travail, l’intervenant décrit pour chaque tâche listée précédemment, les savoir-faire et 

les savoirs associés à ces tâches. Il est parfois nécessaire de compléter cette description en détaillant 

deux aspects complémentaires : les conditions de réalisation et les résultats attendus. Pour cela il 

utilise l’outil : « Outil 5-3 : les compétences actuelles de l’entreprise : description ». 

Activité 1-3. E VALUER LES COMPETENCES DETENUES PAR LES SALARIES . 

Il s’agit ici d’établir pour les salariés la liste des compétences qu’ils détiennent. Cette évaluation peut 

se réaliser au cours des entretiens d’évaluation avec la hiérarchie concernée. L’intervenant 

complètera l’outil précédent : « Outil 5-4 : les compétences actuelles de l’entreprise : évaluation », 

en cochant pour chacun des salariés évalués les compétences qu’il maîtrise. 
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ETAPE 2. REPERER LES EMPLOIS FUTURS LIES AU PLAN D’ ACTIONS  
ET AUX NOUVEAUX OBJECTIFS, PUIS LES DECRIRE EN TERM ES 
D’ACTIVITES ET DE TACHES. 

La mise en œuvre des plans d’actions implique la réalisation par l’entreprise de nouvelles activités, qui 

constitueront soit le contenu d’emplois nouveaux, soit viendront en complément d’emplois déjà 

existant. Qu’ils soient entièrement ou partiellement nouveaux , ils ont été identifiés comme des 

emplois futurs , c’est à dire ceux auxquels l’entreprise doit se préparer et pour cela acquérir de 

nouvelles compétences. 

 

Les emplois concernés ayant été repérés par l’outil n° 5-2, il s’agit maintenant de décliner finement,  

qualitativement et quantitativement ces activités, au niveau de chaque emploi futur, et de les 

décomposer en tâches élémentaires. 

 

Pour réaliser ce travail, l’intervenant utilisera la fiche « Outil n°5-5 : Analyser les activités d’un emploi 

futur ». Il fera valider ce document par le chef d’entreprise ou son représentant (par exemple, le chef 

du projet que détaille le plan d’actions). 

Pour analyser et décrire les emplois futurs, de la même façon que pour les emplois actuels, l’ingénieur 

de formation utilise les grandes catégories d’activités communes à de nombreux emplois et à tous 

ceux de production. Le passage systématique par ces cinq catégories permet d’obtenir une 

description exhaustive. Il s’agit de : 

·  s’informer,  

·  réaliser,  

·  contrôler,  

·  remettre en état,  

·  rendre compte. 

La description des activités appartenant à chacune de ces catégories est fournie dans le cadre 

méthodologique au chapitre 2-1-2 : "repérer les emplois futurs dans les plans d'action puis les décrire 

en termes d'activités et de tâches". 

 

Lorsque l’activité repérée est complexe (démarrer une installation de production automatisée), 

l’ingénieur de formation décrit les tâches qui la composent (vérifier les niveaux, faire la mise à zéro, 

actionner le bouton de marche/arrêt…). Ce découpage en termes de tâches est précieux, car plus tard 

il s’agira de décrire les objectifs de compétences professionnelles en termes de savoir-faire et de 

savoirs. 

 

Par ailleurs, il est fréquent, dans une PME qu’un même emploi (= la situation de travail d’un salarié) 

regroupe plusieurs postes de travail (polyvalence, mobilité), chaque poste regroupant lui-même 

plusieurs activités relevant de métiers différents. 

Le statut de « FUTUR » de ces emplois élimine toute analyse par l’observation. L’intervenant fera 

donc appel à des personnes internes ou externes à l’entreprise, expertes dans les domaines 

d’activités concernées : 

·  Membres d’organisations professionnelles 

·  Professionnels du domaine 
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Emplois futurs 

·  Hiérarchie de l’entreprise  

·  Fournisseur ou concepteur des nouveaux moyens à mettre en œuvre… 

Activité 2-1. I DENTIFIER TROIS CATEGORIES D’EMPLOIS : 
 LES EMPLOIS SENSIBLES EN VOIE DE DISPARITION  
 LES EMPLOIS SENSIBLES QUI DEVRONT EVOLUER  
 LES EMPLOIS NOUVEAUX . 

A ce stade, l’intervenant dispose des analyses suivantes : 

·  Activités et tâches pour chacun des emplois futurs (cf. fiche « Outil n°5-5 : Analyser les activités 

d’un emploi futur ») 

·  Activités pour les emplois exercés actuellement dans les ateliers et/ou services concernés par les 

plans d’actions (cf. fiche « Outil n° 5-2 : Décrire les emplois existants dans  les fonctions de 

l’entreprise concernées par les plans d’actions) 

Il va effectuer un travail de comparaison systématique entre ces deux familles d’emplois afin 

d’identifier : 

·  les emplois qui n’auront plus leurs raisons d’être  

·  les emplois qui devront évoluer 

·  les emplois nouveaux 

Il effectuera une comparaison à deux niveaux entre emploi futur et emploi considéré : 

·  au niveau de la nature des activités qu’ils comportent  

·  au niveau du nombre et de la diversité des activités qu’ils contiennent. 

Activité 2-2. I DENTIFIER LES EMPLOIS EN VOIE DE DISPARITION . 

L’ensemble des activités actuelles de l’emploi considéré et celui des activités futures sont distincts 

comme représenté sur le schéma suivant : 

 

 

Ensemble des activités qui 
composent les emplois futurs 

Activités qui 
composent 

l’emploi 
existant 

Emploi en voie de 
disparition 
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Exemple : un emploi de graisseur, de faible niveau de qualification, confronté à l’arrivée 

d’équipements modernes équipés de graissages automatiques centralisés. 

Dans ce cas, l’emploi considéré est en voie de disparition. 

L’intervenant consignera les emplois en voie de disparition et la cause de leur disparition dans la fiche 

«Outil n°5-6 : Les emplois en voie de disparition » 

Activité 2-3. I DENTIFIER LES EMPLOIS EN VOIE D ’EVOLUTION AUXQUELS  
 CERTAINES ACTIVITES DEVRONT ETRE AJOUTEES . 

L’ensemble des activités actuelles de l’emploi considéré est inclus dans celui des activités futures, 

comme il est représenté sur le schéma suivant : 

 

L’intervenant comparera, terme à terme, les activités de l’emploi existant et celles de l’emploi futur. Il 

constatera ainsi, ou : 

·  une égalité : dans ce cas, l’emploi considéré n’est pas « sensible » Il est déjà adapté au futur.  

·  que l’emploi futur comprend des activités que ne comporte pas l’emploi considéré.  

Dans ce second cas, le plus fréquent, il s’agit d’un emploi sensible qui sera complété par des activités 

nouvelles. 

 

Exemple : un emploi de styliste dans l’industrie textile : 

·  si le plan d’action ne prévoit pas de changements organisationnels ou technologiques dans 

l’atelier de conception, l’emploi restera adapté 

·  si le plan d’action prévoit d’introduire le DAO et la CAO, l’emploi devra comporter, outre les 

compétences actuelles, des compétences nouvelles en informatique. 

L’intervenant rassemblera dans la fiche « Outil n° 5-7 : Emplois existants : Analyse des  activités 

actuelles et des activités nouvelles ou à développer »,  les activités et tâches qui caractériseront 

cet emploi lorsqu’il aura évolué. 

Ensemble des activités qui 
composent les emplois futurs 

Activités qui 
composent 

l’emploi 
existant 

Emploi à faire évoluer 
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Activité 2-4. I DENTIFIER LES EMPLOIS EN VOIE D ’EVOLUTION POUR LESQUELS  
 CERTAINES ACTIVITES VONT DISPARAITRE , D’AUTRES APPARAITRE . 

L’ensemble des activités actuelles de l’emploi considéré est partiellement inclus dans celui des 

activités futures, comme il est représenté sur le schéma suivant : 

 

Ce cas de figure est intermédiaire entre les deux précédents. 
 

L’intervenant effectuera le même travail de comparaison que dans le cas précédent. 

Toutefois, dans le cas ou la zone de recouvrement serait composée d’un nombre réduit d’activités de 

faible niveau de technicité, on se retrouverait dans le cas de la création d’un emploi nouveau. 

 

Exemple d’un agent de maintenance électromécanicien : 

·  Le plan d’action prévoit l’automatisation de la chaîne de production avec des automatismes 

simples et une assistance au diagnostic : dans ce cas l’électromécanicien peut acquérir les 

compléments de compétences nécessaires. 

·  L’automatisation de la chaîne de production nécessite des asservissements complexes : c’est un 

emploi spécifique d’automaticien qui est requis  

 

L’analyse fine des tâches permettra de lever le doute. Si celui-ci subsiste, l’intervenant choisira à ce 

stade, l’option « Emploi à faire évoluer ». L’emploi requis pourra ultérieurement être classé « emploi 

nouveau » s’il s’avère que le poids des activités nouvelles est important par rapport aux activités 

actuelles. 

Ensemble des activités qui 
composent les emplois futurs 

Activités qui 
composent 

l’emploi 
existant 

Emploi qui doit 
évoluer 
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ETAPE 3. IDENTIFIER LES COMPETENCES POUR REALISER L ES ACTIVITES 
LIEES AUX ORIENTATIONS STRATEGIQUES ET AUX NOUVEAUX  
OBJECTIFS. 

Une fois les nouvelles activités connues et la description affinée en termes de tâches, il reste encore à 

l’intervenant à lister les compétences nécessaires à la réalisation de ces activités, dans les « règles de 

l’art ». Pour cela il utilise la fiche « Outil n°5-8 : Besoins en compétences pour les emplois futurs». 

 

Une activité professionnelle est supportée par des gestes qui réalisent l’activité et des réflexions qui la 

pilotent. Cette réflexion est nourrie de connaissances stockées dans la mémoire à long terme des 

professionnels. Les compétences pour réaliser une activité professionnelle s’expriment alors en 

termes de savoir-faire et savoirs (associés2). 

·  Les savoir-faire sont de l’ordre du système moteur, 

·  Les savoirs sont de l’ordre du système cognitif des individus. 

Le passage des activités au savoir-faire est très simple, il s’agit de faire précéder l’activité ou la tâche 

préalablement décrite de la formule « Est capable de… », suivi d’une activité ou d’une tâche exprimée 

par un verbe d’action lui-même suivi de différents compléments.  

Exemple : « Est capable de remplir les fiches techniques et les tables de mesure ». 

La définition des savoirs n’est pas donnée d’emblée et doit faire l’objet d’une investigation 

complémentaire. Plusieurs personnes sont capables de donner des éléments composants ces 

savoirs. 

Les professionnels de l’emploi analysé.  
L’intervenant formule des questions de façon à mettre à jour les informations que le professionnel 

utilise dans sa tâche, quelles sont ses règles de décisions, quels sont les liens de cause à effets qui 

existent entre les évènements ? 

Ces questionnements par rapport aux savoirs prennent alors cette forme : 

·  Comment savez-vous que cette pièce est bonne ? 

·  Pourquoi utilisez-vous l’appareil de mesure de cette façon ? 

·  Vous ouvriez le sectionneur avant le disjoncteur ? Pourquoi ? 

·  Vous nettoyez soigneusement les canalisations d’oxygène ? Pourquoi ? 

Ces réponses3 gagnent à être validées auprès de la hiérarchie. 

Les enseignants 
Les enseignants du métier composant tout ou partie de l’emploi possèdent le descriptif des savoirs 

associés à des savoir-faire, dans des référentiels « diplôme » ou « métier ». Au Maroc, les 

professionnels peuvent disposer du « répertoire des formations professionnelles du ministère de 

l’emploi de la formation professionnelle, du développement social et de la solidarité, département de 

la formation professionnelle, édition 2002 ». Ces documents fournissent pour chaque métier, un profil 

de formation présenté ainsi : « A l’issue de la formation [le professionnel], doit être capable de.., suit la 

liste des principales activités appartenant au métier, en une dizaine d’items ». Le document fournit 

également les descriptifs des formations préparant les formés à la réalisation des activités, en termes 

de durée et de contenus de programme découpés en unités pédagogiques et donnent les conditions 

                                                      
2 Cet adjectif est parfois précisé pour montrer qu’il s’agit des savoirs en rapport direct avec les savoir-faire 
évoqués. 
3 Surtout lorsque la personne interrogée répond :  « Parce que mon chef me l’a dit ! » 
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d’accès aux formations décrites et les modalités de reconnaissance des acquis (titre du diplôme 

délivré et modalités de l’examen). 

Les spécialistes d’un domaine particulier 
Un métallurgiste sera capable de décrire les connaissances que doivent posséder des forgerons. 

Un hygiéniste sera capable de décrire les connaissances que doivent posséder des opérateurs sur 

des chaînes de production alimentaires. 
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Documents annexes 

 
Petite histoire de l'analyse stratégique 

Dans ce document, le rédacteur propose une définition de l'analyse stratégique. Il décrit l'évolution du 

concept par rapport aux différentes phases du développement industriel de l'Occident. 

Il présente ensuite les 4 contributions qu'il considère comme répondant particulièrement bien à la 

problématique des TPE/PE, et sur lesquelles il s'est appuyé pour élaborer la méthodologie proposée. 

Le lecteur trouvera à la fin de ce document quelques propositions de lecture. 

I.1. A quand remonte l'analyse stratégique ?  

L'école la plus ancienne remonte à plus de deux mille ans. « Les préceptes de L'Art de la guerre » 

écrits par Sunzi, environ 400 ans avant J.-C., restent d'actualité et continuent à être enseignés. Le 

stratège chinois insistait sur la nécessité d'obtenir des renseignements sur l'ennemi et le lieu de la 

bataille, comme le font aujourd'hui les experts qui privilégient l'étude du secteur dans lequel une 

entreprise évolue. 

«CE NE SONT PAS LES LEGIONS DE ROME QUI ONT CONQUI LA GAULE, MAIS CESAR» 

I.1.1  Définition 

Le mot "stratégie " est apparu dans la littérature économique dans les années 50 (Williams 1954 ).Il 

est issu du vocabulaire militaire, dans lequel il signifie pour reprendre la définition de Clausewitz : 

"l'art d'employer les forces militaires pour atteindre les  résultats fixés par la politique." 

 

Ce terme n'a pas aujourd'hui de définition universellement acceptée et, on trouve dans la littérature 

entrepreunariale un grand nombre de définitions différentes ou l'on note néanmoins de manière 

récurrente les notions de "guide ", de "fil conducteur ". 

Aussi, je vous propose ma définition du concept d'analyse stratégique inspirée par les différentes 

doctrines et différents courants de pensée que j'ai pu analyser. 

 

"L'analyse stratégique est un processus de réflexion qui, à traver s l'étude de l'environnement 

de l'entreprise, permet d'identifier des itinéraires qui autoris eront à atteindre l'objectif assigné 

par son dirigeant." 

La stratégie d'entreprise devient une véritable discipline universitaire après la Seconde Guerre 

Mondiale. Le "La" est donné sur les bancs des universités américaines, plus spécifiquement à la 

Harvard Business School  qui joue, encore aujourd'hui, un rôle majeur dans ce domaine. 

Les universitaires jouent donc un rôle important dans l’évolution des différents modèles ou 
écoles. 
Quelques-uns se contentent d'enseigner la stratégie et d'en faire un sujet de recherche. Ce 
sont plutôt des exceptions. La grande majorité sont à la fois professeurs et consultants.  
Certains vont même jusqu'à créer leur propre structure, à l'instar de Michael  Porter , 
enseignant à la Harvard Business School, dont le livre" Choix stratégiques et concurrence ", 
publié en 1980, lancera une école de pensée nouvelle. Porter fondera le cabinet Monitor . 
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I.2. L’évolution du concept d’analyse stratégique e n économie 

Le choix et la mise en oeuvre d’une stratégie ne sont jamais le fruit des circonstances présentes. Ils 

sont le résultat d'un long processus de transformation de l'environnement dans lequel baigne 

l'entreprise. 

Pour comprendre et apprécier l'évolution des grands mouvements de pensée en analyse stratégique il 

convient de faire un peu d'Histoire Industrielle. 

I.2.1 Les grandes phases du développement industriel en Occident 

L'histoire industrielle rassemble les faits, les événements et les témoignages susceptibles d'éclairer 

une période de la vie industrielle d'un pays comme la France entre les années 1880 et aujourd'hui et 

d'en comprendre l'évolution. 

I.2.1.1 1880-1960 : Le producteur dominant 

·  Si l'on considère les grands courants de l'histoire industrielle, il apparaît que la naissance d'un 

développement industriel spécifique date des années 1880. C'est de la période 1880-1945 que 

date la spécificité du développement français. La crise de 1930 devait remettre en cause les 

modalités libérales d'une croissance du système productif. Cependant, un certain nombre de 

facteurs d'ordre institutionnel, technologique et financier contribuaient à transformer profondément 

le tissu industriel. 

·  Le modèle dominant est celui d'une offre sur des marchés (nationaux ou internationaux) de 

produits peu différenciés destinés à pénétrer des marchés de masse et reposant sur une 

organisation du travail privilégiant la spécialisation des personnels et des équipements sur des 

tâches étroites et répétitives. 

I.2.1.2 1960-1975 : Le consommateur dominant  

De la fin des années 1950 et jusqu'au premier choc pétrolier précurseur, la France connaît une 

croissance soutenue. Les entreprises font connaissance avec de nouvelles demandes plus 

différenciées mais aussi avec de nouvelles concurrences par suite, notamment, de l'élargissement du 

Marché Commun. Cette période, que l'on peut dater approximativement  de 1960 à 1975, coïncide 

avec l'arrivée des concepts de besoins et de satisfaction de la clientèle, véhiculés par le "Marketing", 

doctrine importée d'outre-atlantique. 

Le modèle stratégique dominant devient, de plus en plus, celui de la consommation. La volonté de 

satisfaire les besoins favorise le renouvellement rapide des produits, tandis que la logique financière 

exige, de la part des entreprises, une gestion de portefeuille de produits qui correspondent à des 

phases différentes du cycle vital. 

I.2.1.3 1975-1990 : La révolution technologique 

Les différents chocs pétroliers qui se sont succédés depuis 1973, de même que le phénomène de 

mondialisation des échanges caractérisent la transition d'une économie de consommation vers des 

formes marquées par la complexité et l'incertitude. 

Cette période est celle d'une spécialisation technologique accrue des entreprises. Les technologies de 

l’information et de la communication ont transformé fondamentalement les produits, les procédés de 

fabrication et remis en cause l’organisation et la stratégie des entreprises. 

Le E-management est un nouveau processus de décision intégrant de nouvelles notions liées à 

Internet. 
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I.2.1.4 Depuis 1990 : La mondialisation 

·  La mondialisation de l'économie est un phénomène récent, à l'échelle du XX°et surtout du XXI° 

siècles, qui affectera de plus en plus les stratégies commerciales des entreprises. 

·  Les nouvelles tendances du commerce international, qu'il s'agisse de l’élargissement de l'Europe 

ou de la libéralisation des échanges, ne sont pas indépendantes. Elles interfèrent et rendent plus 

complexe et plus incertaine l'économie mondiale. 

I.3. L’évolution des conceptions stratégiques 

Il faut attendre les années soixante pour voir apparaître, d'abord aux Etats Unis, puis en France 

comme dans la plupart des pays industrialisés, des théories traitant spécifiquement de la stratégie 

d'entreprise. On peut regrouper les démarches stratégiques en trois pôles essentiels. 

·  Le premier pôle rassemble tous les courants de pensée inspirés par le souci d'intégrer 

rationnellement dans la décision la complexité de la réalité. 

·  Le second pôle réunit des approches plus récentes et plus empiriques  visant à adapter 

l’entreprise à son environnement sectoriel. 

·  Le troisième pôle rassemble les approches visant à insérer l’entreprise dans le contexte 

international et mondial. 

I.3.1 La stratégie intégrée  

Le problème de la croissance et de sa planification constitue le point de départ de l'école dite 

rationnelle.  

La croissance stratégique résulte d'une prise de conscience des forces et faiblesses de l'entreprise 

articulée aux opportunités et menaces de l'environnement. La confrontation 

0rganisation/Environnement permet de définir les objectifs à long terme de l'entreprise, lesquels 

s'expriment, selon les cas, par la création de nouvelles structures (intégration verticale) ou par le 

développement de nouveaux produits (diversification). La nécessité d'allouer des ressources le plus 

rationnellement possible entre les différentes activités programmées complète le dispositif stratégique. 

 

La première problématique qualifiée de rationnelle s’appuie sur une démarche de diagnostic, articulée 

sur des outils d'allocation de ressources et sur une prise en compte rigoureuse du cadre concurrentiel 

et du secteur d'activité. On peut admettre que le problème de la croissance et de sa planification 

constitue le modèle de l'école rationnelle. 

 

Historiquement, la conception rationnelle du projet stratégique a été formulée dès les années 1960 

par les premiers théoriciens de la planification (I.Ansoff  1965) et par l'Ecole de Harvard . Les 

premiers travaux de planification industrielle sont fondés sur une démarche analytique et 

technocratique qui trouvera son aboutissement dans le processus PPBS (Planning Programming  

Budgeting System ) d'abord introduit dans l'administration américaine puis adapté au cadre français 

sous le nom de RCB (Rationalisation des choix  budgétaires ). Ces travaux s'appuient sur une 

démarche de diagnostic, articulée progressivement sur des outils d'allocation de ressources et sur une 

prise en compte de plus en plus fine du cadre concurrentiel et, par suite, du secteur d'activité. 

 

Analyser un processus stratégique dans son ensemble revient à examiner trois classes de relations 

distinctes  

·  la sélection des objectifs qui provient de la transformation du diagnostic (l'image perçue) 

en un ou plusieurs objectifs à atteindre. Le rôle de l'information est de permettre la 
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définition d'une variété de projets potentiels, parmi lesquels l'entreprise sélectionnera sa 

conduite future. 

·  les processus de planification au moyen desquels les objectifs se trouvent organisés 

sous la forme de programmes, de plans et de budgets 

·  les processus de contrôle permettant de comparer les résultats aux attentes ou aux 

prévisions. 

 

Je ne résiste pas au plaisir de vous offrir cette définition humaniste et poétique de la planification : 

 

"Procédure de gestion économique fixant les objectifs à atteindre à un horizon donné et 

prévoyant les moyens humains, matériels et financiers nécess aires. " …  

I.3.2  La stratégie sectorielle 

La décennie 1980-90 marque un renouveau dans la pensée stratégique. 

 

L’échec des tentatives de prévision lié à l'instabilité économ ique mondiale, le scepticisme et la 

désillusion d'un grand nombre de firmes à l'égard des techniques de pla nification, a favorisé le 

retour progressif à un certain empirisme.  

La réduction des aléas, le contact permanent avec le terrain, l'adaptation à des situations nouvelles 

vient supplanter le caractère normatif de l'approche rationnelle. La stratégie n'est plus pensée comme 

un processus préétabli, relativement détaché des préoccupations quotidiennes mais comme une 

gestion permanente des objectifs. 

 

Le management stratégique tire son originalité d'une prise en compte améliorée des aspects internes 

de l'entreprise, en même temps que d'un élargissement des diverses composantes de 

l'environnement, en particulier de la concurrence (cf. M. Porter ). 

 

Par opposition à la démarche rationnelle, un nouveau modèle tend à se constituer autour des 

principes de flexibilité et de communication. 

 

L'objectif est, pour l'entreprise, d'opposer aux différents événements susceptibles de se produire, des 

répertoires et des délais de réponses compétitifs. 

La connaissance des logiques de situations industrielles, le recours aux systèmes d'informations et la 

communication interactive avec des émetteurs pertinents deviennent les instruments habituels de 

cette nouvelle démarche. 

 

L'apport de M.Porter est, de mon point de vue, essentiel et réside dans le souci de tenir compte des 

forces concurrentielles auxquelles est soumise l'entreprise. Sa démarche le conduit à proposer des 

stratégies génériques décrivant des logiques de situations. 

La stratégie, considérée à l'intérieur d'un secteur d'activité , consiste à rechercher une position 

favorable (rentable et durable) dans ce secteur. 

 



Support & outils pour effectuer une Analyse Stratégique 
Phase 5 dans les PMI/PME marocaines 

SFERE - DEnP Page 52  

Deux questions essentielles commandent le choix d'une stratégie de concurrence : 

·  La première porte sur l'attrait qu'offrent les différents secteurs en termes de rentabilité à 

long terme et sur les facteurs qui déterminent cette rentabilité.  

·  La seconde question a trait à la position relative de l’entreprise sur le secteur. Cette 

position détermine si sa rentabilité est supérieure ou inférieure à la moyenne du secteur. 

Une firme capable de s'assurer une bonne position peut obtenir des taux de rendement 

élevés, même si la structure du secteur est défavorable et si, par voie de conséquence, 

la rentabilité moyenne du secteur est modeste. 

Pour cela, il s'agit d'obtenir et de conserver un avantage concurrentiel durable .  

L'avantage concurrentiel procède de la valeur qu'une entreprise peut créer pour ses clients (ce qu’ils 

sont prêts à payer).  

 

Il existe deux types fondamentaux d'avantages concurrentiels : 

·  La domination par les coûts  

·  La différenciation. 

L'avantage obtenu par les coûts et la différenciation dépend de la structure du secteur. Il provient de la 

capacité d'une entreprise à maîtriser les cinq forces de la concurrence mieux que ses rivales (cette 

théorie des cinq forces sera présentée par la suite). 

La stratégie concurrentielle doit naître d'une compréhension des règles de la concurrence qui 

caractérisent le secteur. 

 

Les grandes stratégies de base 

Si l’on combine les deux grands types d'avantage concurrentiel au champ d'activité sur lequel une 

firme s'appuie pour les obtenir, on obtient trois stratégies de base pour atteindre des résultats 

supérieurs à la moyenne du secteur : 

·  la domination par les coûts 

·  la différenciation   

·  la focalisation ou segmentation de l'activité. 

Les stratégies de domination par les coûts et de différenciation recherchent un avantage dans un 

large éventail de segments au sein d'un secteur, alors que les stratégies de focalisation visent à 

obtenir un avantage par les coûts ou par la différenciation dans un segment étroit. 

La stratégie de focalisation a deux variantes : elle peut se faire soit en pratiquant des coûts peu élevés 

soit par différenciation. 

·  La domination par les coûts 

Une entreprise entreprend de devenir « le » producteur à coûts peu élevés de son secteur. 

Elle vise une cible large et sert de nombreux segments. 

Les sources de l'avantage par les coûts sont variables et dépendent de la structure du secteur 

(recherche d'économies d'échelle, technologie exclusive, accès préférentiel aux matières premières). 

Si l'entreprise parvient à acquérir et à conserver son avance par les coûts, elle aura des résultats 

supérieurs à la moyenne, à condition qu'elle puisse imposer des prix proches du prix moyen du 

secteur.  

·  La différenciation 

Dans une stratégie de différenciation, une entreprise cherche à se singulariser sur certaines 

dimensions fortement appréciées des clients. Cette position est rémunérée par un surprix. 

La différenciation peut être fondée sur le produit lui-même, sur le système de distribution, sur 

l'approche marketing et sur toute une série d'autres facteurs. 
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L'entreprise qui parvient à se différencier et le reste, aura des résultats supérieurs à la moyenne si le 

surprix qu'elle perçoit dépasse les coûts supplémentaires entraînés par la recherche de l'originalité. 

·  La focalisation 

L'entreprise qui focalise son activité, sélectionne un segment ou un groupe de segments dans le 

secteur et taille sur mesure sa stratégie pour les servir à l'exclusion de tous les autres. 

Cette stratégie a deux variantes. 
1. L'une fondée sur les coûts consiste à chercher un avantage en ayant les coûts les plus 

bas dans le segment cible. 
2. L'autre fondée sur la différenciation consiste à se différencier dans le segment cible. 

Cela suppose que les segments visés soient médiocrement servis par les concurrents 
aux cibles plus larges, qui les desservent en même temps que les autres segments.  

 

Quels sont les risques associés aux stratégies de base? 

 

·  L'engagement dans les trois stratégies de base 

Une entreprise qui s'engage simultanément dans toutes les stratégies de base, mais n'en réalise 

aucune, s'enlise dans la voie médiane 

Elle ne possède aucun avantage sur ses concurrents. Cette position stratégique est une formule qui 

garantit généralement des résultats inférieurs à la moyenne du secteur.  

 

·  La poursuite de stratégies incompatibles 

Il est impossible d'obtenir simultanément les avantages d'une stratégie de focalisation et de 

domination globale (par les coûts ou par différenciation). 

La domination par les coûts et la différenciation est généralement incompatible, parce que la 

différenciation est coûteuse.  

La domination par les coûts exige souvent qu'une firme renonce à une certaine différenciation en 

normalisant son produit, en réduisant les frais de communication et autres frais fixes.  

 

Chaque stratégie de base nécessite des compétences particulières, qui se traduisent généralement 

dans l'organisation et la culture des entreprises. 

La viabilité des trois stratégies de base suppose que l'avantage acquis par une firme sur ses 

concurrents ne fonde pas devant le comportement de ceux-ci ou l'évolution du secteur. 

Décider de renforcer et de maintenir un effort commercial ou technologique est une décision qui doit 

dériver de la stratégie de base. De même, l'acquisition et l'intégration verticale ne sont pas des 

stratégies en soi, mais des moyens de mise en œuvre stratégique. 

Une autre pratique courante en planification stratégique consiste à utiliser la notion de part de marché 

pour décrire la position concurrentielle d'une unité. 

 

Si la part de marché est l'un des éléments qui intervient dans la position concurrentielle, l'accession à 

la situation de leader est une conséquence et non une cause de l'avantage concurrentiel. 

 

La recherche de la première place indépendamment de toute autre considération a de fortes chances 

d'aboutir à ce que l'entreprise n'obtienne jamais d'avantage décisif sur ses concurrents ou à ce qu'elle 

perde celui qu'elle détenait. 
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I.3.3 La stratégie internationale 

Face à la nouvelle compétitivité internationale et mondiale, l’entreprise, selon son secteur et son stade 

de développement, a le choix entre trois démarches stratégiques : 

·  l’investissement direct à l’étranger 

·   le transfert de technologie 

·  ou l’alliance 

Dans chaque cas, le contexte culturel de l’action doit être évalué en termes de proximité et de 

différences.  

 

Les formes de stratégie internationale 

 

La stratégie de l’IDE : Externalisation d’un avantage spécifiqu e 

L’Investissement Direct à l’Étranger (IDE) a pour but d’acquérir un intérêt durable dans une entreprise 

opérant sur le territoire d’une économie autre que celle de l’investisseur. 

L’IDE est souvent traduit par une création ou par une acquisition. Il est assimilé à un flux extrant de 

capital à long terme pour le pays émetteur et un flux intrant de capital à long terme pour le pays 

récepteur. 

Tous les bénéfices obtenus par la filiale à l’étranger sont entièrement transférables vers le pays 

émetteur. 

L’IDE obéit à différentes incitations (recherche de main d’œuvre qualifiée à faible coût, conquête de 

nouveaux marchés, redéploiement des capitaux pour les firmes multinationales). 

 

Le transfert de technologie : stratégie d'exploitation de l'innovat ion 

La capacité d'innovation d'une entreprise dépend de ses efforts internes en 

Recherche/Développement et de son aptitude à diffuser l'innovation vers des demandes extérieures. 

 

La réussite du transfert dépend, tout d’abord, de la nature de la technologie mise en jeu (plus celle-ci 

est universelle plus son adaptation sera facile) mais aussi du degré de proximité technologique entre 

l'offreur et le demandeur (des connaissances et savoir-faire relativement proches diminueront les 

coûts de diffusion de l'innovation). 

L'émetteur doit pouvoir ajuster sa structure organisationnelle à un nouvel environnement. En 

particulier, il doit s'adapter à des contraintes commerciales. 

 

Le transfert de technologie externe pose un autre problème qui est celui de la traduction de la 

technologie en termes compréhensibles par l'utilisateur. 

Un récepteur n'achète une technologie que s'il en perçoit l'utilité commerciale et technique tandis que 

l'émetteur vend un savoir-faire hautement technique dont il ne peut révéler tous les éléments au 

récepteur. 

 

L'alliance internationale 

Lorsque l'acquisition est impossible et que la firme ne dispose pas d’une capacité d’innovation, elle 

peut constituer une alliance avec un ou plusieurs partenaires pour accéder à de nouveaux marchés, 

tout en partageant les risques de l'opération. 

Les partenaires perdent leur avantage spécifique dans le jeu concurrentiel. Ils chercheront à retrouver 

cet avantage en renforçant leurs connaissances techniques et humaines. 
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L'alliance exprime une nouvelle logique de coopération qui doit répondre à des besoins et à des 

objectifs clairement identifiés Le succès d'une alliance internationale dépend de la formation des 

acteurs et de la communication Le choix du partenaire est crucial pour le succès de l'opération. Les 

directions des entreprises concernées doivent être impliquées. 

 

La joint-venture est un cas particulier d'alliance, une association, souvent par moitié, avec un 

partenaire étranger qui peut être un fournisseur, un client important ou un fabricant de produits 

complémentaires.  

 

L’alliance, comme les autres formes de stratégie internationale, présente des risques. 

Un partenaire donne à un autre partenaire accès à un marché qu'il contrôlait tandis que l'autre ouvre 

son propre marché au premier. Le risque d'appropriation existe lorsque l'alliance fait intervenir un 

partenaire industriel pour qui la joint-venture avec une entreprise de service a rarement une 

importance stratégique. Lorsque l'alliance se constitue dans un réseau, les risques peuvent être mieux 

répartis.  

 

L'externalisation stratégique. 
L’externalisation se définit comme le transfert à un prestataire externe, d’une activité à l’origine 

exécutée en interne. 

On peut constater de nos jours que les formes d’organisations hybrides entre marché et hiérarchie 

sont les plus répandues : donneur d’ordre et prestataires mettent en commun les ressources pour 

optimiser leur développement, tout en ayant recours à des contrats déterminant leurs droits de 

propriété respectifs pour garder ainsi une certaine indépendance.  

 

Les risques associés à l’externalisation 

L’externalisation stratégique se fait par le biais d’un contrat à long terme, souvent par une cession 

d’actifs et par un transfert de personnel.  

Elle induit une interdépendance entre l’entreprise exportatrice et son prestataire, lequel a une 

obligation de moyens et de résultat. 

Le caractère stratégique de l’externalisation dépend de la valeur des coûts de transaction mais 

également de l’importance des transferts de ressources.  

C’est pourquoi plus l’externalisation revêt un caractère stratégique important, plus l’entreprise doit 

étudier minutieusement le contrat qui la lie au prestataire.  

En effet, comme l’externalisation n’est pas un détachement total de l’activité cédée, le risque encouru 

peut devenir très fort. C’est d’autant plus vrai lorsque les ressources transférées au prestataire sont 

spécifiques.  

 

Le management interculturel  

L’influence des contextes culturels sur les stratégies d’internationalisation est un domaine de 

recherche nouveau. 
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Des études dans différentes régions du monde ont mis en évidence quelques spécificités dans 

l’adaptation du modèle anglo-saxon qui reste la référence commune. 

Les analyses peuvent se limiter à quelques grands problèmes : 

·  L’organisation du travail dans le temps (temps mono chronique ou poly chronique)  

·  La communication (cultures orientées vers des règles formelles ou vers les individus) 

·  La conception du travail (culture du travail individuel ou culture de la tâche commune) 

·  La prise de décision (rationnelle et analytique ou réaliste et flexible) 

·  Le pouvoir (exercice de l’autorité ou pratique de la consultation) 

·  Le contrôle (jugé nécessaire à tous les niveaux ou perçu comme péjoratif et inutile). 

 

Cette grille de critère permet de différencier des styles de management dans le monde (management 

américain, européen, asiatique, africain) et à l’intérieur de l’Europe (management français, danois, 

allemand, polonais, slovaque, roumain…).  

 

La question est de savoir si le problème des différences culturelles se pose de manière différente, 

dans tous les types de stratégie : implantation directe, transfert ou coopération. 

I.4. Mes principales sources de référence 

Parmi la multitude des outils développés par les différents courants de pensée en analyse stratégique 

durant les cinquante dernières années, j’ai choisi de présenter brièvement 4 contributions que je 

considère comme particulièrement bien adaptés à la population des PME / PMI. 

Je les décrirai et préciserai quels en sont les avantages et les inconvénients dans leur application aux 

Petites et Moyennes Entreprises. 

I.4.1 Le modèle LCAG-Harvard dit modèle SWOT (ou MOFF en français )  

Il permet de "débroussailler" le terrain en confrontant l’entreprise à son environnement concurrentiel et 

en évaluant la plus ou moins grande adaptation des compétences et des ressources propres à 

l’entreprise aux contraintes que lui imposent cet environnement. 

Le modèle « LCAG: Learned, Christensen, Andreus, Guth »  

Ce modèle a été mis au point par quatre Américains chercheurs enseignants de la Harvard Business 

Review au début des années 1960. Il repose sur l'analyse des forces et des faiblesses de l'entreprise, 

sur l'analyse des opportunités et des menaces de l'environnement, sur la prise en compte des 

systèmes de valeurs des dirigeants de l'entreprise, sur la prise en compte des valeurs de 

l'environnement.  

Cette analyse doit déboucher sur le choix des activités de l'entreprise ainsi que sur le mode de 

développement de celle-ci.  

 

Avantages de cette méthode :  

La simplicité,  

Elle fournit un cadre général pour l'analyse stratégique 

Elle n'utilise pas d'outils spécifiques d'analyse stratégique 
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I.4.2 La théorie de Michael PORTER- Les cinq forces concurrenti elles. 

Cette théorie se distingue par son réalisme, en particulier dans l’évaluation du poids des fournisseurs 

et des clients qui fragilise souvent la PME. 

MICHAEL PORTER a identifié ce que il a appelé les 5 forces de la concurrence :  
1. concurrents du secteur 
2. entrants potentiels 
3. fournisseurs  
4. substituts 
5. clients 

Le principe de PORTER : "La masse totale de profit potentiel dans un secteur d'activité dépend de 

l'intensité des forces de la concurrence ». 

Ce qui signifie que c'est la force concurrentielle la plus importante qui détermine le profit réel d'une 

branche. Lorsque l'on a identifié la force concurrentielle, lui faire face devient une priorité stratégique 

pour l'entreprise.  

Dans un même DAS, les entreprises n'ont pas toutes les mêmes comportements stratégiques : 

certaines adopteront la sous-traitance, d’autres intégreront la production et, par rapport aux produits : 

spécialisation dans les produits de grande consommation ou spécialisation dans les produits haut de 

gamme.  

M.Porter a essayé de constituer des groupes stratégiques.  

On peut regrouper des entreprises selon les stratégies qu'elles adoptent. Il est possible de distinguer 

des groupes stratégiques qui réunissent des entreprises d'un secteur qui suivent soit la même 

stratégie, soit une stratégie voisine…  

Les différents critères pris en compte pour qualifier les groupes stratégiques sont les suivants :  

·  - le degré de spécialisation,  

·  - le degré d'intégration,  

·  - l'étendue de la gamme,  

·  - l'image de marque,  

·  - le choix des canaux de distribution,  

·  - le niveau technologique,  

·  - les niveaux des services,  

·  - la stratégie des coûts choisis,  

·  - la politique de prix de l'entreprise,  

·  - la traçabilité du produit,  

·  - les relations avec les concurrents, l'État, les groupes de pressions (associations de 

consommateur).  

Cette identification de groupes stratégiques a permis de distinguer 2 niveaux de concurrence :  

·  Concurrence intra groupe : les entreprises ayant choisi la même stratégie. La différence des 

performances va se faire sur l'efficacité de la gestion.  

·  Concurrence inter groupe : c'est le fait que certaines entreprises veulent évoluer pour passer d'un 

groupe à un autre. Les mutations à l'intérieur d'un secteur résultent des manœuvres stratégiques 

des entreprises ainsi que des turbulences propres au secteur.  
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L'entreprise doit analyser ses forces et ses faiblesses pour ensuite les confronter aux données de la 

carte des groupes stratégiques afin de décider des manœuvres concurrentielles souhaitables :  

·  la recherche d'une meilleure compétitivité dans son propre groupe 

·  l’évolution pour changer de groupe : aller d'un groupe à l'autre 

·  la sortie du secteur et la diversification dans une autre industrie 

I.4.3 ARTHUR D LITTLE (A.D.L.), les trois technologies 

Cette analyse permet une approche de l’entreprise par l’évaluation de sa technologie. Cette approche 

me parait complémentaire du concept développé par M. PORTER, en particulier pour évaluer les 

petites entreprises s’activant dans les secteurs primaires et secondaires. 

A.D.L. , dans son analyse, a distingué 3 types de technologie :  

·  Les technologies-clé, ou technologies essentielles : ce sont celles qui auront un impact majeur sur 

l’avantage concurrentiel. Ce sont des technologies que l'entreprise doit s'efforcer de maîtriser.  

·  Les technologies de base : ce sont celles qui sont très répandues, qui ne sont plus un critère 

d'avantage concurrentiel. Toutes les entreprises les utilisent ou peuvent les utiliser.  

·  Les technologies émergentes : ce sont celles qui sont au stade de l'expérimentation mais qui 

semblent offrir des perspectives intéressantes.  

On peut parler du cycle de vie des technologies.  

La position stratégique d'une entreprise est déterminée à la fois par sa position  technologique et par 

sa position concurrentielle.  

L’approche de A.D.L. complète la réflexion de PORTER et permet d’évaluer la petite entreprise en 

tenant compte de son "Savoir faire" 

I.4.4 B.C.G. (BOSTON CONSULTING GROUP), l’avantage �concurrentiel �

Cette méthode se focalise plus précisément sur la notion "d’avantage concurrentiel" et sur l’analyse du 

portefeuille d’activité de l’entreprise dont le résultat est parlant pour la petite entreprise à travers la 

matrice B.C.G. 

·  Le modèle "B.C.G.» (Boston Consulting Group) 

Le B.C.G. est un cabinet international de consultants. Il s'est focalisé sur la notion d'avantage 

concurrentiel. 

 

2 voies ont été prises en compte pour développer cette notion :  

a) L'analyse concurrentielle du domaine d'activité :  

L'entreprise compétitive est celle qui a les coûts les plus bas grâce à une production cumulée plus 

élevée que celle des concurrents et qui lui permet de bénéficier d'une accumulation d'expérience.  

1. La courbe d'expérience :  

C’est un graphique qui met en rapport le coût d’un produit avec les quantités produites cumulées du 

produit. Le coût unitaire total d'un produit tend à diminuer d'un pourcentage constant à chaque 

doublement du volume de production. On parle aussi de courbes d'apprentissage.  

Facteurs explicatifs liés à la courbe d'expérience : 

·  L'effet d'expérience : acquisition d'un savoir faire dans le domaine de la communication, 

l'organisation de la production et l'organisation générale de l'entreprise…  

·  L'économie d'échelle : charges fixes réparties sur un plus grand nombre d'unités,  

·  Les progrès techniques dans le processus de fabrication et ceux incorporés aux produits.  
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1. L'attrait du domaine d'activité : 

Les entreprises, dans leurs décisions d’investissements stratégiques, vont prendre en compte l’intérêt 

que présente le domaine d’activité.  

Le critère utilisé est le taux de croissance du domaine d’activité. En fonction de l'attrait du domaine, 

l'entreprise aura le choix entre 4 stratégies :  

·  L'expansion (taux de croissance fort) 

·  La segmentation / expansion (taux de croissance au ralenti) 

·  La domination (taux de croissance faible) 

·  La liquidation, ou le retrait du secteur d'activité si le taux de croissance devient négatif 

(désengagement) 

b) L'analyse du portefeuille d'activité, ou la matrice du B.C.G  

2 critères sont pris en compte :  

·  le taux de croissance prévisionnel du DAS 

·  la part de marché de l'entreprise dans le DAS 

Le B.C.G. a identifié 4 grands types de situations possibles : 

·  Les produits « VEDETTES » :  

Taux de croissance fort et part de marché élevé, souvent, ces produits correspondent à une 

pénétration rapide de l'entreprise dans un domaine d'activité ou sur une technologie nouvelle. 

·  Les produits « DILEMMES » :  

Ce sont des produits qui le plus souvent sont dans la phase de lancement, il faut investir massivement 

dans le DAS pour s'imposer, devenir leader, sinon il faut envisager une stratégie de retrait, d'abandon 

de l'activité.  

·  Les produits « VACHE A LAIT » :  

Ce sont des produits dont le taux de croissance est faible. L'entreprise doit essayer de maintenir sa 

position dominante.  

·  Les « POINTS MORTS » :  

Ce sont des produits pour lesquels il n'y a pas d'avenir. Il existe un problème d'ordre commercial pour 

ce type de produit : comment y mettre fin sans détérioration de l'image de marque, sans atteinte à la 

capacité de production de l'entreprise, sans problèmes sociaux…  

�

Intérêt de cette matrice :  

Cette méthode consiste à découper l'entreprise en un certain nombre de DAS. Pour chacun d'eux, il 

faut apprécier la part relative de l'entreprise sur son marché ainsi que le taux de croissance du DAS.  

Il faut avoir un portefeuille d'activité équilibré de façon à ce que l'on ait des produits dans toutes les 

situations. L'intérêt de cette matrice est de porter un jugement sur l'équilibre de l'activité de 

l'entreprise.  

�

Avantages et limites de cette matrice :  

Elle reste relativement simple et réaliste, et permet d'avoir une représentation globale sur la position 

stratégique de l'entreprise,  

Elle intègre 2 dimensions essentielles de la stratégie et de la gestion de l'entreprise : la finance et le 

marketing. 
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Mais elle présente un aspect réducteur ; la stratégie est analysée uniquement par rapport au marché 

aval. 

La stratégie a un aspect beaucoup plus global que les simples relations avec le marché aval.  

Elle reste silencieuse quant aux relations avec les fournisseurs, aux relations avec l'environnement de 

l'entreprise.  

Elle n'intègre pas les situations de certains secteurs, où la concurrence se fait sur d'autres critères que 

les coûts (concurrence par rapport aux clients, aux technologies).  

Les consultants du B.C.G. sont des adeptes de la stratégie américaine la moins élaborée : celle du 

rouleau compresseur." Pour gagner, il faut être plus gros, plus puissant que les adv ersaires". 

Bien qu’incomplète, cette matrice reste un instrument d'analyse et de diagnostic intéressant en 

particulier au niveau de l’évaluation du portefeuille d’activité. 

 

Je me suis appuyé sur ces différents outils ou méthodes pour concevoir le guide méthodologique.  
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Glossaire 

PRINCIPAUX TERMES UTILISES EN ANALYSE STRATEGIQUE E T APPARAISSANT 
DANS LE CADRE METHODOLOGIQUE, LE SUPPORT DE FORMATI ON ET LES OUTILS. 
 

(L'animateur espère que les utilisateurs apporteront leur contribution et enrichiront ce document.)  

Activité (dans une fonction) :  

Partie d'une fonction, ex : la R&D est une activité de la fonction production. 

 
Analyse concurrentielle : 

Consiste à analyser les caractéristiques d'un secteur économique pour comprendre les principaux 

gisements des forces de la concurrence, et ainsi mettre en évidence les variables stratégiques clés 

d'un secteur. 

 
Analyse stratégique : 

Processus de réflexion qui, à travers l'étude de l'environnement et notamment de la concurrence, de 

la position concurrentielle d'une entreprise à travers son portefeuille stratégique, permet d'identifier les 

itinéraires qui autorisent une entreprise à passer de la position concurrentielle prévisible à terme à la 

position décidée par son dirigeant. 

 
Avantage concurrentiel : 

Valeur qu'une entreprise est capable de créer pour des clients, autrement dit c'est la traduction de la 

réussite de la mise en œuvre de la stratégie concurrentielle choisie. 

 
Barrière à l'entrée : 

Obstacle limitant l'accès à un secteur économique pour une entreprise non encore présente. 

 
Barrière à la sortie : 

Obstacle rendant très coûteux le départ d'un secteur économique et ayant pour conséquence de 

renforcer la lutte concurrentielle. 

 
Choix stratégique : 

Décision stratégique ayant pour but de transformer la position stratégique d'une entreprise par rapport 

à celle de ses concurrents. 

 
Culture d'entreprise : 

Ensemble de croyances communes et partagées au sein d'une entreprise. Elle s'exprime par des 

mythes, des rites et des tabous soutenus par des valeurs affirmées et supportées par tous, mais pas 

nécessairement mises en œuvre. 

 
Cycle de vie d'un produit : 

Evolution au cours du temps des ventes en quantité et des marges dégagées. 

 
Décision stratégique : 

Processus de définition d'un choix stratégique qui modifie la position stratégique de l'entreprise. 

 
Différenciation : 

Choix d'une stratégie conduisant à créer une offre qui soit considérée comme unique sur le marché. 
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La différentiation, pour exister, doit être perçue par le marché. 

 
Diversification : 

Changement de métier. 

 
Domaine d'activité stratégique (DAS): 

Partie des champs de bataille sur lequel l'entreprise a choisi de positionner un segment stratégique. 

 
Entrant : 

Concurrent pénétrant dans un secteur d’où il était absent. 

 
Facteur clé de succès :  

Eléments sur lesquels se fonde prioritairement la lutte concurrentielle. 

 
Fonction :  

Le fonctionnement de l'entreprise se décompose en un certain nombre de fonctions principales : 

production, commercialisation, ressources humaines, fiances, et la fonction transversale gestion de 

l'information et communication. 

 
Gestion des compétences : 

Optimisation des ressources humaines présentes dans l'entreprise au service de l'entreprise en terme 

de qualité, de quantité, d'organisation et de prévision. 

 
Image de l'entreprise :  

Représentation que se fait le marché d'une entreprise donnée. 

 
Installation :  

Ensemble d'équipements de fabrication et de contrôle. 

 
Métier :  

En stratégie, un métier se définit par des activités exercées, la façon de les exercer ainsi que par les 

technologies maîtrisées. 

 
Métier (d'un individu) / 

Activité professionnelle décrite dans un référentiel accepté et reconnu de façon universelle et utilisé 

en formation initiale. 

 
Niche :  

Partie des champs de bataille réclamant une offre spécifique. 

 
Planification : 

Processus"formalisé" de prise de décision par lequel une entreprise se détermine en terme de vision 

d'avenir. 

 
Planification stratégique :  

Procédure formalisée de décision par laquelle l'entreprise fixe les grands axes de développement, le 

choix des segments stratégiques et les allocations de ressources. 
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Projet de l'entreprise :  

C'est l'expression de l'ambition économique et sociale et des valeurs auxquelles se réfère l'entreprise. 

 
Segment stratégique :  

C'est l'aboutissement de la segmentation stratégique : regroupement d'unités de l'entreprise devant 

maîtriser les mêmes facteurs clé de succès car se battant contre les mêmes concurrents sur les 

mêmes marchés en utilisant la même technologie et donc, devant construire le même avantage 

concurrentiel. 

 
Tâche (dans une activité) :  

Partie d'une activité, ex : la veille technologique est une tâche de l'activité R&D. 

 
Technologie de base :  

Technologie tellement répandue qu'elle ne puisse à elle seule permettre la réussite concurrentielle. 

 
Technologie clé : 

Technologie ayant une importance majeure pour assurer une position concurrentielle. 

 
Technologie émergeante : 

Technologie au stade expérimental mais qui sera susceptible à terme de modifier les termes de la 

lutte concurrentielle. 

 
Veille concurrentielle : 

Collecte et exploitation permanente des informations sur les conditions de la lutte concurrentielle. 
 


